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JJ=~ REGIHE DES ALLOCATIO:tTS SPECIALES .DE CEOMAGE EN :b,R.A.11"CE 

Avant le 31 Décembre 1958, il n'existait pas .·en France 
de systr3me légal d 1 assurance-•ch6mage:; seul un· syst·eme d 1 assis
tanco-ch6mage, relevant des services de la main-d'oeuvre et non 
cle· la Sécurité Sociale, versait aux ch6meurs J.es prestations 
assez po~ élev~es (r~3ion parisienne: 380 frs par jour). 

Depuis le mois d'Ao'Ù.t 1958, des n6gociations entre orga
nisations, ·cl' employeurs et de travailleurs étaiE~ nt en cours, 
encourazées nCLr le Gouvernement cui soulla.it2.it voir les travail
leurs garantis contre le · ch6marre ... pouvant r.~sul ter d'une réduc
tion de 1 1 activit~ ~conomique, 

La Convention 

Une Convention est sit;née le 31 D3cembre 1958 entre 

-le Conseil National du Patronat Français (C.N.P.F.) 

. - les Conféd.érat:lons de Travailleurs F.O., C.P.T.C. et 
C.G.c._·, auxquelles s'est jointe par la suite la C.G.T. 

Cette Convention crée un régi~e d'allocations spéciales 
· notir les travailleurs sans emploi dos entrcnrises industrielles 
~t commerciales· adhérant au· C~lT.P.F. Ces allocati0ns peuvent, 
dans certaines lirni tes, se cumuler avec les pr·estations de 
l 1assistanco-ch6:nage, qui sont maintenues. 

Une ordonnance du 7 Janvier 1959 donne un cadre'légal à 
•cette Convention, dont les modalités d'application sont ensuite 
pr6~is~os par plusieurs.t~xtes. . . · 

Lo pl us important ( arl'~t 3 du 12 1.1ai) porte extehsion de 
la Convention-et la rend obligatoire pour les signataires, au 
m8me titre qu 1ùne conventi()n collective. 

Le r6eime d 1allocati0ns-ch6mage ainsi ~tabli constitue 
une sorte d 1 "amortisscur" social, au moment où certaines diffi
cultés conjo'nc·tul"elles se pi .. 8cisent et, surtout, où des mesures 
d 1 ordre· 8conomique risn_ue~1.t de hâter ou de provoquer des recon
versions d.'usi~1es, entTa:tnant ch8mage et licenciements. 

ft762/59 f 
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Le versement des prestations est soumis à certaines 
conditions -notamment, d'âge (moins de 65 ans) et de travail 
(180 heures au cours des 3 derniers mois), ainsi qu'à l'ins
cription comme demandeur d 1emploi au service de la main
d'oeuvre. 

Les prestations sont versées à partir du 3ème jour qui 
suit la présentation de la demande et pour une durée de 9 mois, 
qui peut ~tre augmentée en fonction de l'ancienneté dans l~en
treprise.jusqu'à un maximum de 12 mois. 

L'allocation journalière est égale à 35~0 du salaire 
journalier moyen de référence ( ensem1>le des rémunéra ti ons sou
mises à cotisations pour les 6 mois précédant la ~essation 
d'activité}. Elle ne peut, dans la région parisienne, ~tre in
férieure à·380 frs. Les allocations cumuiées avec les presta
tions de 1 1assistance-ch8mage versées par les fonds ·publics ne 
peuvent dépasser 80 à 95% du salaire moyen, selon l'importance 
de ce salaire et les charges de famille. 

L'institution d'un tel système vise certes en premier 
lieu à mieux prémunir les travailleurs contre les risques de 
ch8mage1 mais, par delà ce but, la Convention du 31 Décembre 
1958 prévoit que les parties signataires " rechercheront en 
commun les mesures de nature à atténuer, pour les salariés~ 
les incidences des fluctuations économiques dans le domaine 
de l'emploi". L'accord précise également que les signataires 
s'efforceront de résoudr~ les problèmes posés par le ch8mage 
partiel. 

.. .... --.... -.... 
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ALLEMAGNE (n.F.) 

E~~~oi dans les mines 

Le nombre de postes chômés en Juin a été de 394.292 et 
la perte de production qui en est r:5sultée s'est élevée à 
595.500 t. 

On n'a enrezistré aucun poste chômé dans le bassin d'Aix
la-Chapelle. 

Le nombre des mineurs occupés dans le bassin de la Ruhr 
et d '.A:i.:x: -la-Chapelle a encore diminué en Juin de 4· 370 uni tés. 
Depu1s le début de 1958, les effectifs totaux de ces deux bassins 
ont diminué de 41.710 unités, dont 33.340 mineurs du fond. 

Les mines de Rhénanie du Nord-Westphalie ~nt demandé pour 
Juillet 12.614 mineurs et jeunes travailleurs, dont environ 
10.000 apprentis. (Rapport de l'Office de la Main-d'Oeuvre du 
Land - 6.7.1959) 

1e~ mine~ ~a~rQi~e~ ont chômé un nouveau poste. 
Fin Mai, les stocks de charbon sur le carreau s'élevaient 

à envir~n 1,7 mns de t. 
Pour les mois de JI.:Iai et de Juin, une interdiction rrénérale 

d'embauchage a été dôcidée. Elle ne s'applique toutefois ni aux 
apprentis mineurs ni aux rSfugiés ni aux frontaliers sarrois. 
travaillant dans les mines de Lorraine. 

Dans la _sif:1.é_ru..Eeie.J.. la re;)rise s'est maintenue. 
(Rapport du Service de l'Emploi de Sarre - 8.6.1959) 

Çonventions collectives 

Une nouvelle convention sur les salaires a été conclue 
dans les mines sarroises. 

-Aux termës-dë ëette convention, une allocation de vie ohè. 
re e~accord~e,sous la forme d 1un suppl6ment forfaitaire mensuel, 
à partir de la date X; c'est-à-dire,~ partir du jour de l'incor
poration de la Sarre à llAllemagne. Le forfait mensuel s'élève à: 

36 DM pour le personnel du fond ; 
30 Dr.Œ pour le personnel du jour ; 
15 DM pour les jeunes et les apprentis. 

Les jours ouvrables - et non los jours de travail effectifs
au-delà des mois pleins jusqu'à la date de l'incorporation à 
l'Allemagne donnent droit à un versement de x/25ème des montants 
précités. 

Dans l'ensemble, l'augmentation des salaires s'élève donc 
en moyenne à 9,5%. L'augmentation des prix est évaluée à envi
ron 6 %. 

L'allocation de vie chère sera payée à une date suivant 
immédiatement le jour de l'incorporation de la Sarre à la Répu
blique Fédérale allemande. Les parties contractantes se mettront 
ultérieurement d'accord sur cette date. (Die Bergbau-Industrie -
no 25, 2o.6.1959) 
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La convention sur la durée du travail dans l'industrie 
du li.ç;-ni to de Hesse a été dénoncée o, ln date du-3Ï J5écembre 
l~)S87'-D·e-nou;-ell.Ûs-né:s:Jciations ont aboati ù la concl~1sion 
d'une convention comportant lc~s dis::~osi tians suivantes 

" .A partir du 1er Juillet 1959, les 13 ,jours de repos accor-
dSs j~squ'à présent seront augmentés de trois jours de repos 
suppl6mentaires. En 1960, cinq jourJ de repos suppl~mentnires 
viendront encore s 1y ajouter, portant le total des jours de 
repos à 21 au cours de cette année. 

Une nouvelle tr3.nche de quatre jours de repos sera pré•rue 
en 1961, portant le total à 25 jours de repos r8munérés." 
( Die Bergbauindustrie-no 24, 13.6.59; 

Dans les mines de fer~ une nouvelle convention collective 
a été concl;-e -:pour Ie; ëu;riers et les er.1ployés. 

L'essentiel de la convention est constitu~ par les dispo
sitions relaties à une nouvelle r~duction de la durée du travail 
en vue d'aboutir à la semaine de 5 jours. 

En partant d'une dur6e hebdomadaire du travail qui, 
jusqu'ici, était normalement de 48 heures, on accorde les jours 
chômés suiv3.nts, y compris les fêtes léG"ales tombant un jour de 
semaine : 

1. pour tous les salariés auxquels s'applique cette convention 
collective, 17 jours c.nôm8s du 1er Juin 1959 au 31 Décembre 
1959 ; 

2. pour tous les salariés aux(l_uels s'ap:plL1_ue cette convention 
collective -à l'exception de ceux des services miniers de 
la Ilseder ~H{tte et de la Erzbcrgbau Galz:s-itter l1G, 32 jours 
chômés du 1er Janvier 1960 au 31 Docembre 1960 9 

3. pour tous les travailleurs des services miniers de la Ilseder 
nütte et cle 12. ~~rzb,;rc1)aU ::::~elz(sit-tGr AG-, 36 jours elu 1er Jan
vier 1960 au 31 IJécombre 1960 ; 

4• pour tous les salariés aux~uels s'applique cette convention 
collective, 36 jours ch8més du 1er Janvier 1961 au 31 Décem
bre 1961. 

Cette convention collective est entrée en vip;ueur avec 
effet rétrC'L:Lctif au 1er Juin 1959. Cette conventio; sur la du
rôe du travail, ainsi que les conventions r;énérales en vi.:::;ueur, 
ne-,pourront être d5noncées pour la première fois q.u'au 31 Dô
ce~tre 1961. (Die Bcrgbauindustrie - no 26, 27.6.59) 

En Rhénanie du Hord-~.-restuhalio, où. le charnu d'application 
des conve;t·i0ns-co1Ïeè""tivës-est-l; plus large de toute Î 'indus
trie métallur:~ique allemande, une nouvelle convention collective 
intéressant e;1viron 800.000 travailleurs a 6t~ conclue. 

Elle comporte une refonte des groupes de salaire en visueur 
jusqu'à présent. Comme dans d'autres zones conventionnelles, 
elle relève de 9 7r; le salaire des travailleurs au temps, ayant 
8 semaines de service dans 1 1entreprise. 

Sont à considérer comme travailleurs permanents ~ la tâche, 
tous les travailleurs qui ont travaillé en moyenne plus de 70 % 
à la tâche au cours des 4 dernières semaines de paie liquidées. 
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La nouvelle convention collective entre en vigueur le 
1er Juillet. Elle peut ~tre dénoncée avec un préavis d'un mois 
à partir du 30 Juin 1960. La durée de validité de l'ancienne 
convention a été prorogée en conséquence. 

Pour le~l~ni de_B~ême~ une nouvelle convention sur les 
salaires a éte conclue le 4 Juin dernier. 

Le salaire de r8férence a été augmenté de 12 Pf, 
Il a été convenu par ailleurs que les pourparlers relatifs 

à la convention collective type sur les salaires seraient ter~ · 
minés avant le 30 Juin. 

La nouvelle convention entre en vigueur le ler Juillet et 
est applicable jusqu'au 30 Juin 1960. 

Une nouvelle convention collective sur les salaires, avec 
effet rétroactif au 1er Juin 1959, a E~té conclue dans l'.!_ndu~
!_rie_m~t§llllll:giq:ble_d:bl §.ch,l~s!_i,g:-lfo1_s_tein.!. 

Un certain nombre de dispositions générales sur les sa
laires, empruntées à la convention collective type sur les sa
laires, ont été améliorées. 

Les augmentations de salaire portent sur les différentes 
catéJories d'activité fixées par la convention collective. 

Les taux de référence pour les salaires à la tâche ont 
été portés de 9 à 10 jo. 

1!,' ,!.ni_u~ t.~i~ EléiaJ.l~rB:,i.:lu~ §.e_Ham}~.OB_rg_ a aussi été dotée 
d'une nouvelle convention collective sur les salaires. 

Il s'agit également d'améliorations des rapports de sa
laire~ des différentes catégories; de l'octroi, ·après 8 semaines 
de service,· d'un sm.pplémont d.é 9 % sur le salaire conventionnel 
des ouvriers travaillant au temps; ·ae 1 'octroi ù.u bénéfice des 
primes de rendement de 15 % pour tous les travailleurs au temps 
et du relèvement du taux de r8f8rence pour les salaires à la 
t~che, selon les catéGories d'activité. 

La durée de la validité de cette convention collective 
s'étend jusqu'au 30 Juin 1960. (I.G. Metall-no 12, 17.6.59) 

Une nouvelle convention collective, entr~~e en vi:zueur le 
Icr Jtitn 135·9,. tl. été conclue, jusqu'au 30.6.60, pour environ 
500.000 travaillC11rS de la motaliliurgie de Bavièro. Los salaires 
et trai te-m~nts sent .,r'Qlevés -dë 5yr.:-~ -c'ëui des ëo'.ü'trcmaîtros de 
6i~ et let rémunérb.ttuns des apprEn'llœ.st d.e 5%· J 

Le!=$ mé+a1l~~.Q"iât~~ a.~ Bad.e ih~f~~-r Otla.le. ott égal~m:oüt ob-- ..::-. ,.._ ,:s.; ..... -- a ~ ~ ...... ~ ............. - +.-' - =..: -t-: .""t- ....+- :. , , 

tenu une nouve llo co:riontion ~ollecti ve, Los oû.la.ire,s de rofeF 
ronGe at lgs taùx âe ba.se cles rémunf)rations à là ta.cho sont re
lev0s pour certaines cat8gories prÔfèssionnelles - surtout pour 
les catégories inférieures. (lietall, journal de 1 'I.G. Metall -
no 13, 1.7.59) 

4762/52 f 
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Elections 1959 a:ux Consetl~~~pntronrises 

Dans les secteurs du charbon et de l'acier, les r6sultats 
sont les suivants : 

IG BEHGBAU 
640 entreprises; nombre d'électeurs inscrits: 

participation au vote: 83 :;~ 
595.125; 

I.G. Bersbau :>.644 sièges = 
D • .A.G. (1) 106 Il = 
Indépendants 48 " = 

(2) C.G.D. et "Christliche 
Betriebsaktion 1959" 27 

IG lfJETALL 

Il = 

96' 84 ;~ 
1' 82 y; 
0' 83 ~~ 

lOO 8 entreprises; nombre d'électeurs inscrits: environ 640.000 
participa ti on au vote: entre 75 et 85 ~/~ 

7.875 sièges = 84,7 % 

(2) 

I.G. Hetall 
D.A.G. (1) 
Indépendants 
C.G.D. et "Christl. 
Betriebsa~tion 1959* 

791 " = 8' 5 ~~ 
565 Il 6 '0 % 

52 Il 

(Die quelle, bulletin des fonctionnaires de la Fédération Alle
mande des Syndicats - Cologne 1959, no 6) 

Syndicat des Employés Allemands 
SyndicatsChr6tiens d 1Allemaene 

Le 5~me Congr~s Fédéral du D.G.B. aura lieu à Stuttgart 
du 7 au 12 Septembre. 

L'Ordre du Jour comporte le Rapport du Bureau Fédéral; 
un exposé du Prési(1ent l!'édéral, r1. ·:illi Richter ("Les syndi
cats aujourd'hui et demain") et un oxposé d'un menbre du Bureau 
Fédéral, M. LudvïiG' l:osenùerg - "Les tâches de la poli tique 
économique". 

Le Congr8s proc2dera à l'élection du nouveau Bureau. 
(D.G.B., Service Etranger- Juin 1959, no XI-6) 

Action contre 1 'IG-::·etall en dédommar;e:nent él.u nré,iudice causé 
Pur la ~;rève '"·--·· ---------··--·----· ,... -

1 1 Annuaire du :.:r~. bunel Fédé..t:a:.L du ':rravail de liUEG
NIPPERDEY-DIETZ (1er fascicule, 1959) pulüie le jucr,ernent rendu 
par ce tribunal dans les affQires en~ag~es par 1 1Arbeitceber
verband der Metall-Industrie du Schleswig-~olstein et le Ver
band der Eisen- und Metallindustrie du Schleswig-Holstein contre 
1 'Industrie-Gevler,:scha.ft ~Ietall für die Bundesrepublik en répa
ration du préjudice caus~ par les gr~ves. * 

On se souvient que l'Arbeitgeberverband der Metallindustrie 
du Schleswig-Holstein a réclamé 37 r:1illions de DM de dom.rn2ges et 
intér~ts à 1 1I.G. :Metall. L1I.G. Motall estime qu'il s'agit rl'une 
demande arbitraire • L'association des em~loyeurs n 1a, affirme
t-il, fourni aucune preuve à 1 1appui de sa demande. 

-------------------------------* Voir ANNEXE II 

fll6J/59 f 



lo 

Fin 1958, la Caisse Professionnelle de Maladie de cette 
entreprise comptait 14,597 affiliés. Le Rapport présenté par la 
Caisse fait ap~1ara1tre une rég-ression du ni veau de maladies de 
4,51 % en 1957 à 4,20 % en 1958. 

En raison de cette diminution, ·1es cotisations ont pu 
être ramenées de 7, 8 ~-; au débu·t à.e 1 'année à 7, 2 'j~ au 1er I:Tai 
et à 6,8 ~à partir du ler Octobre 1958~ (Echo der Arbeit, 
Bulletin d'Entreprise du Hüttenwerk-Oberhausen A~G.- 7.5.59) 

Coût de la rotation de la main-d'oeuvre 

Les recherches et les nul:>lications sur les causes et le 
coût de la roto. ti on de la mai n-d 1 oeuvre se muli tplient. :Le 
plein emploi va de pair avec un accroissement proportionnel de 
la rotation. 

En ce qui concerne la Grande-Bretagne, le Ministry of 
Labour signale que, sur les 8 millions de travailleurs occup6s 
dans les branches d'industrie recensées, plus de 250.000 changent 
d'emploi chaque mois. Le total des travailleurs qui changent 
d'emploi s'él~ve donc à 3 millions par an. 

Les études présentées s'attachent en particulier au pro
blème du coat. Un article paru dans l'Arbeitgeber recommande 
le schéma ci-après pour l'établissement du coût : 

1. Coûts 

~~ 
~j 
e) 

2. Coûts 

~~ 

variables 
Annonces 
Temps de mise au courant 
lleures supplénentaires r6sultant de la rotation 
Nouvelle rc3parti tion des postes de travail entre 
la main-d'oeuvre disponible 
Emploi cl' éléments de réserve :~our combler les 
vides r6sultant de la rotation. 

fixes 
,:_~uote-part des coûts du service du personnel 
,~uote-J~art des coûts du service de santé 
Quote-purt des traitements des aGents de la 
formation professionnelle 

3. Diminution des ventes par s~ite d'une réduction de 
la ptoduction. 

(Der Arbeitgeber, bulletin de la F~d~ration des Associations des 
Employeurs Allemandw ~ no 10, 2o.?Qj9) 

Cette importante entreprise sid6rurgique d'AllGmagne Occi
dentale n'embauchera à l'avenir que des apprentis qui auront ter
miné leur 9àme année de scola:·itô. Bien que la loi ne prévoit 
pas une telle prolongation (d 1un an) de la scolarité, los respon
sables de la Hüttenwerk Salzeitter J\,G. estiment que les connais
sances nécessaires à l'apprenti à la suite des progr~s de la tech
nique et de l'automatisation sont si importantes que 8 années 
de scolarité ne suffisent plus. (Fre~e Presse, Bielefeld- 17.6.59) 
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IJes lois relatives à 1 1 application de la convention du 
30.G.58 entre la J(jpublique J?éJ.6rale d 1Al1emar::ne et le Iioyaume 
de J3elgique ont été publiées au .Journal Officiel de la Répu
bliŒue Fédérale, premi~re partie, du 10 Juillet 1959 (no 27) 
et deuxi~me partie, du 9 Juillet 1959 (no 30). (Cf. NOTE 
D1IN:F'OllU.ATION- no 6, Juin 1959; p.lO) 

4762/59 f 
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BELGIQUE 

Emploi 

Dans la sid6rurgie, la situation de 1 1emploi est restée 
stable pendant le mois de Juin : si on n'a pas proc8dé à des eml
bauchages, on n'a pas non plus licencié, 

Par contre, le ch8mage par manqu~ de débouchés a touché 
21 charbonnages des Bassins du Sud et 6 de Campine. Il a repré
senté environ 607.600 journées perdues pour les ouvriers du 
fond et du jour (contre 522.300 en Mai). La perte de production 
a été d'environ 612.000 tonnes - contre 522.000 tonnes environ 
en J:[ai. 

_be~ Ehiffr~ s _0..];!8 _n.Q.U~ s1.0!~P.2.~ .s_i.:.d~ s ~Ol!_S,_p§_rflle 1 t.!:OQt 
i'~p~r~cie~ llim~o~t~~e_d~ ~h~m§g~ ~aE ~anq~e_d~ &é~o~ché~ 
dans les mines de houille belges au cours du premier semestre 
~e~~~)~a~n~e=l252·=---------- ·------------

Pour les ouvriers du fond et du jour, il y a eu envi
ron 3.320.000 journées de ch6ma&e - qui se répartissent (en%) 
de la façon suivante, selon les bassins et les qualités pro
duites : 

-
charbon gras charbons charbons 3/4 et 1/2 

A et B maigres + Total 
e-r~~s anthracites 

Borinage 13,4 1,8 - 21,2 
Centre - 18,2 - 18,2 
Charleroi - 7,7 12,9 20,6 
Liège - - 0,2 0,2 
Campine 39,8 - - 39,8 

Total 53,2 33,7 13,1 lOO 
1 - ~-

Le nombre rn··-. ,n des ouvr:..ors du fond et du jcur tou
chés a été voisin de 79.600, soit 59% des inscrits : 

Borina3e .. ·' ...... 63 7~ des inscrits du Bassin 
Centre 75 Il Il " Il Il ' ......... 
Charleroi 65 " " Il Il Il •••••••• 
Liège 3 Il Il Il Il Il ••••••••••• 
Campine 80 Il Il li Il " ••••••••• 

Le nombre moyen des jours de ch8mage par ouvrier tou
ché a été de 42. Selon les bassins, la durée d~ ch8mage a 

4762(59 f 
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été de 

Borinage •••••••••• 54 jours 
Centre 51 " •••••••••••• 
Charleroi 31 Il .......... 
Liège 9 " ............. 
Campine 41 tl ........... 

1 

Sièges en chômage Sièges Total ~~ d 1 ouvriers -- ·--·-Total 1 à 2 3 à 5 6 à 8 9 à 20 sans des en ch6mage 
jours jours jours jours chôma- Siè3es (fond et j0ù·r 

(A) (a) (b) (c) (d) (~j (A)+(B) -
Sud 

Janvier 50 - 26 16 8 50 lOO 41,5 % 
Février 52 23 25 4 - 46 98 4 7 '4 ~;·: 
Mars 63 5 25 15 18 35 98 49 '7 7'~ 
::.vril 65 4 10 14 37 31 96 51 5 cfo 
Mai * 59 7 12 17 23 37 96 ' 1 l. 46,3 jo 
Juin * 59 6 10 16 27 37 96 46, o 1s 

Campine 
Janvier 5 - 1 2 2 2 7 62,3 % 
Février 5 - 2 3 - 2 7 62,9 7b 
Mars 6 1 2 3 - 1 7 78,0 1o 
Avril 6 - 1 2 3 1 7 80,0 % 
Mai * 6 1 1 2 .2 1 7 65 4 7; 
Juin * 6 1 2 3 l 7 ' ai - 81,2 ;o 

* Chiffres provisoires 

Dans le Borinage 

Une entreprise nouvelle a été inaugurée le 5 Juin à 
Nimy. 

Et d'autres le seront au cours des mois cle Juillet, 
.Août et Septembr-e : 

- trois entreprises de matériaux de construction qui, 
avec celle de Nimy, représenteront, pour le début et ~u mini
mum, 50 millions de francs d'investissements et plus de 200 
emplots ; · 

- trois entreprises de types divers (25 millions de 
francs et 120 ouvriers) ; 

- différentes entreprises qui seront implantées dans 
la partie nord du zoning de Ghlin-Baudour et qui occuperont 
environ 1.000 travailleurs. 
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Le eroupement d'une quinzaine de fabriques de chaussures 
permettra en outre, toujours dans les trois mois de Juillet, 
Août et Septembre, la création de 200 emplois supplémentaires, 

Néanmoins, le Comité de Défense du Borinage, réuni en 
assemblée plénière à }.Ions le 8 Juin, a déclaré qu'il s' oppo
serait de toutes ses forces aux fermetures de chnrbonnages qui 
venaient d'~tre décidées pour le reste de 1 1année 1959 : puits 
d~ Hau~rage". de 1~ Société Anony~1e des Charbonnaces. ~u .. Hainaut 
( 27 Julllet; ; a Jemmappes, pul ts no 28 de la Soclete .Anonyme 
des Charbonnae:;es du Levant et des Proclui ts du J!'lénu à Cuesmes 
(19 Septembre) et puits Ferrand, des Charbonnages Unis de 
1 'Ouest de Hons à Bou sau - 14 i'!over11bre. Le Comi t,3 a en effet 
estim~ que ces fermetures étaient incompatibles avec un ré
emploi ré~311lier du personnel et qu'elles ne respectaient par 
consoquent pas les accords du 23 b1évrier. Ces accords, qui ont 
mis fin aux grèves intervenues après que le Conseil National 
des Charbonnages eüt approuvé le plan drassainissement du :Bori
na0e présenté par le Gouvernement, prévoyaient notamment l'éta
blissement d'un calendrier des fermetures de puits en fonction 
des possibilités de reclassement des travailleurs. 

Loi i.!lstaurant des me sures sl'..:~c.:~.ales en vue de <?Omba t~g_e_~~ 
di ffi cul t(3s éconon~iaues et sociales de certaines régions, 
iites Région~de Développem~nt. 

Cette loi a été votée par la Chambre des Représentants 
le 16 Juin. 

Avant d 1exp,oser les objectifs qu'elle se propose d'at
teindre et d'énumérer ses principales dispositions, nous résu
merons les prises de position qu'elle a suscitées dans les mi
lieux syndicaux. 

Réactions syndicales 
~----·~·~~-------·---

La F.G.T.B. estime que la loi "ne correspond nullement 
'' aux objectifs de relance économique fixés par le Premier Mi
" nistre lors du colloque de Février dernier et d.3.ns son clis-
" cours devant le ConseilCentral de l'Economie et le Conseil 
" National du 'l1ravail réunis. En oi.'fet, elle ne :f:'avoTioe que 
" dans une mesure tr8s limitée les investissements en capitaux 
Il décidés _§,~ nr~~l~I'~ 1e~ E.i31_q:!:!_e~. " 

De plus, la c.s.c. et la F.G.T.B. s'~J-~vent l'une et 
l'autre contre le fait que les banC]_ues privées sont introduites 
dans le nouveau syst~.:me de crédits spéciaux, consentis à 1 r in
dustrie, avec taux d'intér@t réduits et garantie de l'Etat. 

Enfin, la J.i1.G.'r.J3. déclare qu' "aucune mesure en fa
" veur du monde du travail ne correspond au renforcement de 
" la puissance capitaliste" auquel, selon elle, aboutit la 
loi. 
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But de la loi 

La loi a pour but de compléter celle - où figurent plu
sieurs dispositions analoGues -qui instaure et coordonne dif
férentes mesures tendant à favoriser l'expansion économique et 
la créa ti on c1 1 ac ti vit és nouvelles. Le Gouverr~ement a on effet 
estimé que ces mesures n 1 étaient pas suffisarltes pour apporter 
une solution au.:c problèmes des régions déprimées: 11 IJ r expérience 
" du passé montre cluiremen·t que ( •••• ) les mesures générales 
" profitr;nt presqu'exclusivement aux centres économiquement 
" déjà très développés, où les entreprises établies procèdent 
11 alors, dans une large mesure, à des extensions. Les autres 
" régions en tirent éGalement profit, mais dans une beaucoup 
" moindre mesure que si, localement, les possibilités d'emploi 
" augmentaient de façon continue grâce à l'établissement 
" d'industries nouvelles." Le Gouvernement a également voulu 
éviter que la population ne soit placée dans la pénible obli
gati0n d 1aller chercher du travail dans une autre région. 

La loi se propose de promouvoir une répartition équili
brée de l'activité économique et de la prospérité entre les 
différentes régions du pays. 

Elle vise à favoriser les investissements dans les ré
gions qui sont confrontées avec des difficultés graves et spé
cifiques - qu'elles soient frappées d 1un chê>mage structurel 
(imputable à l'accroissement de la population, à la conversion 
de la main-d'oeuvre agric6ie, à la crise - elle-m~me structu
relle -de certaines branches d'industrie, etc ••• ) ou qu 1elles 
soient menacées dans leur niveau de vie par suite d'un phéno
mène de dépopulation. 

IJa loi définit d'abord les Régions de Développement : 

" Peut être consid<§rée comme r:.:;gion de dévelop:9ement 
"celle qui est caractérisée par 1 1une au moins c1es difficul
" tés économiques et sociales graves énunérées ci-apr?~s : 

" a) 1 1 existence d'un chômage permanent i:rrportant en 
" chiffres absolus et en pourcentage de la population active 
"ou 1 1absence permanente de possibilités d'emploi ; 

" b) l'émigration d 1une partie notable de la population 
" à titre définitif avec pour effet de ramener le chiffre des 
"habitants en deçà du minimum indispensable pour l'entretien 
" ôconomique des services publics et sociaux nécessaires au 
" prf)grès ; 

" c) les déplacements saisonniers, hebdomadaires ou 
" quotidiens d'une partie importante en nombre et en pourcen
" tage de la main-d'oeuvre dans des conditions défavorables 
" du point de vue économique et social ; 
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" d) le déclin effectif ou imminent d'activités écono-
" miques importantes devant entraîner la perte d'une fraction 
"notable du revenu régional, celle d'investissements sociaux 
" considérables et des répercussions défavorables sur d'autres 
" activités de la région, comme les services publics et les 
" entreprises commerciales. " 

Ensuite, la loi indique les mesures qui peuvent ~tre 
appliquées au b4néfice des R~gions de Développement : 

1. subventions a.ux organismes de crédit agréés pour leur 
permettre de consentir des réductions d 1intér6t (susceptibles 
d'atteindre 4% et pouvant aussi, si la situati0n conjonctu!
relle paraît le justifier, abaisser le taux jusqu'à 1 ~b) en 
en faveur de pr@ts destinés à la créatinn, à l'extension, à 
la conversion ou à la modernisation d'entreprises industriel
les ou artisanales - que ces opérations soient effectuées par 
les entreprises elles-m~mes ou par des personnes physiques ou 

morales de droit privé ou public ; 

2. à concurrence d 1un milliard de francs, garantie par 
l'Etat aux emprunts que les entreprises sont amenées à con
tracter en vue de procéder aux opérations citées sous le 
chiffre 1 ; 

3. subventi~ns en capital, dont le montant ne peut toute
fois dépasser ni un million de francs ni - sauf en cas de 
basse conjoncture - 20% du coftt de l'investissement en immeu
bles bâtts ou non b~tis et 7,5 jS de celui de l'investissement 
en matériel* 

4• exonérati0n de la contribution fonciàre pendant cinq 
ans à partir du ler Janvier qui suit 1 1 occupati0n des bâ't i.
ments nouveaux et, pour les subventions dont question sous 
le chiffre 3, immunisation c1e la taxe professionnelle et de 
l'imp8t c0mpl6mentaire personnel ; 

5. construction ou achat par l'Etat de bntiments indus
triels ou artisanaux, à condition que des industriels ou des 
artisans se soient pr6alablement enGag6s par contrat à les 
acheter ou à les louer ; 

6. procédure simplifiée pour l'expropriation des terrains 
désignés comme " industriels "; 

7• constitution par 1 1Etat, les provinces, les communes 
et les autres personnes de droit public de sociétés d'equipe
ment économique régional en vue d 1affecter des terrains à des 

* En péri~de de basse conjoncture, ces pourcentages peuvent 
~tre p~rtés respectivement à 30 et à 10 %. 
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fins industrielles, de les arn~nager et de les ~quiper, d'y 
construire des bâtiments industriels ou artisanaux et de 
vendre, conc~der ou louer ces terrains ou bâtiments à des 
personnes physiques ou morales de droit privé. 

frojet de Loi relatif à la Fermeture d'Entreprises 

- I -

Le 10.3.59, le Mïnistre du Travail cf'lnsulto le Conseil 
National du Travail sur les progrès qui pourraient ~tre réali
sés au cours des prochaines années en vue de garantir une plus 
grande stabilité d'emploi à certaines ou à toutes les catég~
ries de travailleurs manuels. 

" J'aimerais d'autre part, écrit le Ministre, recueillir 
"l'avis du Conseil sur les méthodes qui pourraient ~tre uti
" lisées, parallèlement à l'action exercée par mon D(t)arte-
" ment, pour protéger les travailleurs des conséquences des 
" fermetures totales ou partielles d'entreprises et pour faci
" liter leur replacement. Des délais de préavis plus longs et 
" des indemnités de licenciement ne devraient-ils pas ~tre gé
" néralisés dans des cas do ce genre ? Ne conviendrait-il 
" pas, au surplus, d'im~ser aux entreprises d'une certaine 
" importance d'avertir en temps utile les services de l'emploi 
" de leur intention de procéder à la fermeture totale ou par
" tielle d'un établissement , afin de faciliter la mise en 
11 place des dispositifs de replacement et de réadaptation 
"des travailleurs? Ne peut-on concevoir enfin qu'en "'.as de 
" fermeture d'entreprise survenant dans une région où lsa dif
" fi cul tés d 1 e;:nploi sont importantes, le Gouvernement ait la 
'' faculté d'imposer aux entreprises, pendant une péri0de limi-
11 tée, l'obligation de transmettre toutes les offres d'emploi 
" aux services officiels de plncement et, m~me, le respect de 
" certaines priorités de recrutement permettant d'assurer le 
" replacement de toutes les catégories de travailleurs touchés 
11 par les fermetures ? " 

Le 25.5.59, le Iviinistre pose au Conseil dèux questions 
complémentaires portant sur les deux points suivants : 

- signature par les employeurs et les travailleurs 
d'une convention natiAnale fixant, d'une part, la procédure 
selon laquelle les ouvriers de 1 1entreprise intéressée, les 
organisati0ns patronales, les syndicats et les pouvoirs pu
blics seraient inf0rmés plusieurs mois à l'avance de l'inten
tion d'un emplnyeur de fermer son entreprise et, d'autre part, 
la procédure selon laquelle seraient élaborés paritairement 
et les modalités d'application de la d6cision de fermeture et 
le programme de replacement ; 

-dispositions légales en vertu desquelles l'Office 
National du Placement et du Chômage verserait pendant une 
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période de deux à six mois (selon l'âge ou l'ancienneté) aux 
travailleurs licenciés à la suite de la fermeture d'une entre
prise une indemnité spéciale de 40 frs par jour qui s'ajouterait 
à l'indemnité de ch8mage. Cette indemnité serait financée par 
une cotisation a;1nuelle forfaitaire que toutes les entreprises 
d 1une certaine importance paieraient à l'Office National du 
Placement et du Ch8mage. Celui-ci rlJCUl)ér:era.it les d&bours aux
quels la fermeture d'une entreprise aurait donné lieu auprès 
de ladite entreprise. Le Ministre justifie la récup6rntion à 
la charge des entreprises intéressées par la nécessité de 
11 consacrer 13. responsabilité individuelle de l'entreprise 
11 vis-à-vis des travailleurs qui font partie de la communauté 
" d 1 entreprise. " 

- II -

Le 8.4.59, M. van ACKER d6pose une proposition de loi, 
COl1tresignée par HH. DE KEULENEIR, CASTEL, ï:,IAJOR, DERUBLL:CS et 
van HOORICK, tendant à "emi'@cher les fermetures abusives d'en ... 
" treprises" -· totales ou partielles - et, d'une façon G0n0-
rale, à atténuer pour les travailleurs des entreprises occupant 
au moins cinquante personnes les conséquences des licenciements 
consécutifs à des opérations de r~6quipement technique, d'auto
matisation ou de fusion. 

La proposition de loi comporte les dispositions sui
vantes : 

-·le Conseil d'Entreprise et le Minist~re des Affaires 
Ecnnomiques doivent ~tre avisés de la décision de fermeture; 

- le Ministre charge soit un ou plusieurs Commissaires 
soit une Cnmmission 11echnique de lui présenter un rapport sur 
la rentabilité de l'entreprise; 

- la décision de fermeture ne prend effet qu 1un an après 
avoir été annoncée au Hinistère; 

- un Office de Protection de la Production Industrielle 
peut exploiter 1 1entreprise, temporairement ou dêfinitivement; 

- les travailleurs licenciés perçoivent une indennité 
représentant, selon leur ancienneté, de six mois à deux ans 
de sala.ire. 

-III -

Le Liouvement Ouvrier Chr8tien suggère, parmi un certain 
nombre de dispositions, la créaticn d'un Tribunal Economique 
auquel les actionnaires ou les tra11c.illeurs intéressés pourraient 
demander de se prononcer sur la gestion d 1uno entreprise et, 
le cas éch~ant, d'ordonner de prendre les mesures qui lui pa
raîtraient susceptibles d'assurer la continuité de son activité. 
Le Tribunal Economique serait notamment habilité à désigner un 
admini.strateur provisoire à qui il appartiendrait d'examiner 
les possibilités de la mise en oeuvre éventuelle deGôoyens pro
pres à maintenir l'entreprise en activité sur une base écono
mique saine. 
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- IV -

Le 11 Juin, le Conseil National du Travail constate 
qu'il ne saurai·t donner une réponse unanime aux questions . 
qui lui avaient été posées le 10 1Jars et le 25 Mai (Cf. I) 
et il décide d'adresser au I~.ünistre les trois Avis divergents 
exprimés, respectivement, par les empl0yeurs, par la Confédé
ration des Syndicats Chrétiens et par la Fédérati~n Générale 
du Travail de Belgique. 

Les représentants des chefs d'entreprise ne sont pas 
favorables au systèrae légal suc-géré ·par le Ministre pour 
faire bénéficier les travailleurs d'une indemnité compl~men
taire. Ils estiment en effet CJ.Ue c'est au niveau de l'entre
prise et en fonction de la spécificité do son cas que doit ·@tre 
rechenchée 1 1atténuation des conséquences de la perte de l'em
ploi - et ils ajou te nt : "1 1 instaura tian d 1un syst?:me de corn
" pensation risque d'ailleurs d'aboutir au r8sultat opposé à 
"celui que l'on cherche. Loin de susciter les initiatives in
" dividuelles appropriées, ( •••• ) 1 1automatisation des inter-
" ventions d'un tel système omou.sserai t 1 1 intér@t des parties 
" en cause pour la rechorche des solutions souhaitables tant 
" RU point de vue du replacement qu'à celui de 1 1att8nuation 
" des effets de la perte d'emploi. Le système proposé aurait, 
Il de plus, pour effet de faire surporter par deL- entreprises 
" fonctionnant normalement les cons6ouences d'une fermeture 
" Pventuellement clue à des causes d'ordre personnel ou struc
" turel. Ce serait fausser le libre jeu de l'économie d'en-
" treprise où le Tisque industriel ne peut ~tre collectivisé 
" mnis doit iuJiter chacun à rechercher les modes de gestion 
" les plus sûrs. Enfin, la pro po si ti on énoncée par le ~\iinistre 
" entra1:nerait une discrimination 16gale parmi les travail-
" leurs mis en ch8mage, en accordant à ceux qui sr-nt licenciés 
"petr suite d 1une fermeture des r:tllocnticns complémentaires qui 
" seraient refuséas aux autres travailleurs atteints par la 
" suppression de leur enploi. " 

Par contre, les chefs d'entreprise reconn.r:l,issont que 
" des fermetures d 1usines ( •••• ) peuvent être un p:~ )":.l0me 
" social grave, à la solution duquel toutes les partios en 
11 cause doivent ccntribuer. " 

C'est pourquoi, s'ils '1rejettent en tout cas très for
" mollement toute procédure cle nature administrative qui au
" rait pour objectif de faire intervenir dans la procédure 
11 de fermeture soit uno instance juridj_ctionnelle soit un 
11 OT{;'ane étatique ayant l)OUr mission de S 1immiscer dans la 
"gestion de l'affaire suivant des crit0res réglementaires 
'' dont ne s 1 accomooéb gu8re ln direction d 1une entreprise in
, dustrielle ou commerciale et qui d'ailleurs, dans les no-
" ments pénibles et délicu.ts qui accompagnent nécessairGEJent 
" la cessation d'activité d'une entreprise, ne peut qu 1accen
'1 tuer les difficultés avec lesquelles elle est confrontée", 
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De plus, il est ligitime d'instituer lég~lement un sys
tème spécial d'indemnisation p2rmettant d'éviter que les tra
vailleurs ne supportent une part trop lourde du coftt social 
des fermetures d'entreprises. · 

Les dispositions du Projet s'orientent par conséquent 
dans deux directions: elles visent d 1abord à inciter les orga
nisations professionnelles ~ élaborer une procédure d'examen 
p2ritaire auquel les parties intéressées procèderont dès ~u 1 une 
ferEleture se1.,a envisagée 9 d 1 aut1.,e part, elles prévoient 
l'institution d 1un Fonds d 1 Indemn~satiun des Travailleurs Li
cenciés en cas de Fermeture d 1 ~ntreprises. 

Les mesures préconis6es par le Projet de Loi ayant un 
caractère expérimental, leur validité est limitée à une période 
de trois ans. 

Enfin, les tr,J.vailleurs de certaines branches d'indus
trie peuvent être exclus du champ d'application. Il en est 
ainsi des travailleurs du charbon et de 1 1 acier :r:arce qu 1 ils 
Il"· bénéficient des dispositif'ns du paragraphe 23 de la Conven-
11 tion Relative aux Dispositions Transitoires, qui leur assurent 
"des avantages supérieurs à ceux que prévoit le Projet de Loi." 

Contenu du Projet de Loi 
-----~--~~--------------

La loi proposée s 1 appli~ue à toutes los entreprises 
ayant occupé au moins cinquante travailleurs au 30 Septembre 
19)8. 

Elle définit la fermeture d'entreprise commenla cessa
" tion d!;finitive de 1 1activit6 nrincipale d 1une entreprise, 
" dès qu 1 elle entraJ:ne le licenciement d 1 au moins 75 ;0 du 
" personnel." 

L'article 3 charge les commissions paTitaires de 11déter
" miner les méthodes selon lesquelles sont organiséœ, en cas de 
11 fenneture d'entreprises, l'information préalable des travail
" leurs, des autorités et des organimnt.s intéressés, ainsi 
" que le replacement des travailleurs. " 

Sauf da4s le cas de renvoi sans préavis pour motif r:;rave, 
une indemnité est due à tout trn.vailleur ayant au moins cin\1 
ans d 1 ancienneté d:J.ns 1 1 entreprise lors(1ue sr:n contrat de tra
vail, conclu p0ur une durée indéterminée, est rompu p~~r l 1 em
ployeur dans les six mois qui précèdent la fermeture, au m0ment 
de la fermeture ou apr~s celle-ci. 

Ije montant de 1 1indem11i t.S varie entre 5.000 - pour les 
travailleurs dont l'anciennet~ est de cinq à dix ans -et 
15.000 frs - pour une ancienneté de 20 ans RU moins. IJiindemni
té peut être cumulée avec les indemnités de Cr'ngé résultant <;1'1 
la rupture du contrat de travail, avec les allocations de chô
mage et avec les allocations familiales. 

Les articles 9 à 16 p0rtent sur l'institutinn du Fonds 
d'Indemnisation des Travailleurs Licenciés en cas de Fermeture 
d'entreprises. Ce Ponds, institué pour trois ans, est alimenté 
par des cotisatinns ( 30 frs par an et par travailleur ) 
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le_s employeurs proposent aux organisations syndicales un 
Accord National que nous résumerons de la façon suivante 
1 1 empl~yeur qui a décidé de fermer tout ou partie de son en
treprise ne se borne pas à envoyer les préavis légaux - qui 
exc~dent rarement quinze jours -mais il informe, suffisam
ment longtemps avant la fermeture et par l'intermédiaire du 
Conseil d'Entreprise, de la délégation syndicale ou des orga
nisations professionnelles reprosentatives, les travailleurs 
que la fermeture privera de leur emploi ; les parties "exa-
" minent la situation créée par la fermeture" et "s'efforcent 
" de rechercher en commun les moyens d 1 en pallier les effets, 
11 p us particulièrement en se préoccupant du replacement des 
" travailleurs licenciés et, éventuellement, de l'atténuation 
" des conséquences de la perte d te:nploi. 11 

Avis de la c.s.c. 
-~---------------

La c.s.c. considère que les propositi0ns patronales ne 
sont absolument pas suffisantes. Elle n'accepterait la formule 
dfun Accord National que si celui-ci engageait formellement 
l'ensemble du patronat belge et que si était institué un ré
gime légal fixant les indemnités qu'un Fonds de Garantie ver
serait aux travailleurs victimes de fermetures d'entreprises. 
IJa c.s.c. développe en outre sa proi10sition, dont nous avons 
rendu compte sous le chiffre III, de création d'un Tribùnll 
Economi~.ue. 

Selon cette organisation, le probl~me de la protection 
des travailleurs contre les conséquences des fermetures d'en~ 
treprises met trop directement en cause des intér~ts trop 
"Jpposés p~ur que les employeurs et les syndicats puissent 
transiger. Il ne rel~lve donc pas de la. procédure des négocia
tions paritaires et doit être résolu par la loi, en fonction 
de l'intérêt 3'énéral. La F .. G.T.B. s'en tient par conség.uent 
au principe de la proposition de loi · de YI. van .ACKETI (Cf. II) 
et aux modalités que celui-ci a prévues. 

-v-
Le 25 Juin, le Hinistre du Travail présente à la 

Chambre des Représentants le Projet de Loi relatif à la 
Fermeture d'Entreprises. 

La grave d6cision de fermer une entreprise n'est géné
ralement prise qu'apr~s que tout ait été tenté nour la mainte
nir en activité. Ce-pendant, das ferm.e·turoa auraient parfois pu 
~tre évitées si toutes les parties susceptibles de contribuer 
au redressement de l'entreprise avaient été informoes en temps 
utile des difficultés qu'elle traversait. 
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à la charge des employeurs. De plus, l'employeur qui ferme 
son entreprise est te-~u de rembourser au E'onds les indemnités 
versées par celui-ci aux travailleurs de l'entreprise. 

Propositinns ffe Loi 

Nous signalerons quatre des Propositions de Loi en 
instance, en Juin 1959, à la Chambre des Heprésentants. 

l•_S.ê:,lf!:.i!'_e_H.Q.b.9:,o,ma~a1_r,2_ Q.ar_a,gti 

Cette Proposition de Loi reprend les dispositions qui 
étaient préconisées dans l•Avis commun que les deux grandes 
organisat;j.ons syndicales avaient émis au sein du Conseil 
Nati0nal du Travail. 

Le Salaire Hebdomadaire Garanti couvrirait les inter
ruptions du travail consécutives à une maladie ou à un acci
dent, à un petit ch6mage et à certains cas de chômage non im
putables au travailleur. 

Par " chômage non imputable au travailleur ", il fau
drait entendre: le chômage par suite d'accident technique, · 
le chômaGe par suite d'intempérie (lorsque le travailleur n 1a 
pas été avisé à temps de l'interruption du travai~ et le chô
mage partiel et temporaire pour raisons d'ordre économique. 

_g._Sjc].Tit~ §.0.9..i!!:_l2_ 

Une Proposition de Loi porte sur l'inscription dans la 
lQi du principe du remboursement des frais médicaux et pharma
ceutiques à 75 % en général et à lOO % en faveur des pension
nés, invalides et chômeurs. 

j._D~u~l~ Ré~ule_d~ ya~anc~s-

Selon la Pro po si ti on de Loi doposée par I11'I. GAILLY, 
DEDOYARD, H.AJOR, C.AS11l~L et D~IGEUIJE'"vEIR, la cotisation patro
nale IJOur les vacances serait port8e de 6, 5 à 8, 5 ,·; - co gui 
per:nettrai t d' otendre à la seconde semaine de congé le double 
pécule que les travailleurs perçoivent seulement pendant la 
première • 

.1•_ C.Q.ngé!2_ Qul t:2:,r~_l~ 

La Propositin~ de Lni vise à asuuror un congé sp~cial 
d'une durée minima de douze jours ouvrables p3r an aux tra
vailleurs âgés de 18 à 35 ans qui en feraient la demande. 

Ce congé serait destiné à leur permettre de partici
per à des stages, journées d'études et sesoicns de formation 
de cadres organisés pour leurs membres par les organisati0ns 
de jeunesse qualifiées par le C0nseil National de la Jeunesse 
et dev.1.nt assurer une formation systématique dans le domaine 
culturel, "jumelée avec une formation sociale, économique,in
ternationale ou sportive." 
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La dur~e du ConG~ Culturel ne serqit pas imput~e sur 
celle des vacances annuelles et elle serait assimiléo à une 
p~riode de travail effectif ~our tous les droits qui relèvent 
de la législation sociale. 

Une indemnité compensatoire forfait'aire pour perte de 
traitement ou de salaire serait allouée aux bénéficiaires dno 
Congés Culturels ; elle serait à la charge du l'.ünistère de 
l'Instruction Fublique. 

Revendications Syndicales 
~ .. _,_ .... __ 

Parmi les difforentes revendications de la F.G.T.R. 
et de la c.s.c., on peut citer: 

- les r~formes de structure pour le plein emploi dans 
l 1expansi0n économique et le progrès social ; 

-la création d 1une Société Hationale d'Investissement 
et d'un Institut de Programmation (1) ; 

- la protection des travailleurs contre les fermetures 
d' entrerœises ; 

- le relèvement des allocations de ch8mage (fixation 
à 700 frs du r8venu hebdomadaire du ch8meur) 

- le salaire hebdomadaire garanti ; 

- le double pécule pour la seconde semaine de va-
canees 

- le remboursement des frais médicaux et pharmaceuti
ques à 75 ';,~ et à 100 j{; pour les pensi0nnés, les invalides et 
les ch8meurs ; 

- l 1 am,.Slior:J. ti on du des mutilés du travail 

- la d8taxation progressive des revenus des tra
vailleurs ; 

- la r6vision de la l~gislation sur la durée du 
travail ; 

-l'établissement d 1un index des prix de c1étaJ.l qui 
permette d'apprécier l'évolution du coftt de la vie à 1 1aide 
d'un double instrument de mesure (2) ; 

-le Congé culturel ; 

- la modification de la loi sur les Conseils de 
Prud'hommes. 

(1) Cf. NOTE D1I1TFORMATION, no 6 - page 13. 
(2) De nombreuses Conventions Collectives retiennent le chiffre 

de 109,84. Or, l'index des prix de détail se situe à 
109,57 en Juin - contre 109,22 en Mai. 
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FRANCE 

!JJUploi 

Le fait mJ.rquant du mois de Juin 1959 est l'apparition du 
ch8mage dans la plupart des bassins miniers: 

Aquitaine •••••• 
.Auvergne •••••• 
C8vennes •••••• 
IJoire ••••••••• 
Lorraine •••••• 

Eombre de 
___j_Q_ur s 

2 
1 
2 
1 
1 

Perte de production 
~ en t9nnes _ ...... ) __ 

14.800 
5.096 

20.200 
11.300 
50.000 

Dans la sidSrurgie, ru1 contraire, la situation est stable
avec m~me, parfois, reprise de l'embauchage et allongement de la 
durée du travail. 

Quant à l'ensemble des professions, il a connu une amélio
ration: dans de nombreuses entreprises qui éta.ient depuis long
temps affectées par le ch8ma~e partiel, la dur~e hebdomadaire du 
travail a de nouveau 4té de quarante heures, 

Par rapport au mois de liai, le nombre des dem~ndes d'em-ploi 
et celui des ch8meurs ont dir:tinué respectivement de 14 et de 
12% (1) et les placements ont augmenté, ainsi que les offres 
d'emploi non-satisfaites, de 23 %.(2) 

Pourtant, la conjoncture reste très inégale dans les in
dustries mécaniques et électriques: pendant que des entreprises 
embauchent, d'autres procèdent à des licenciements ou réduisent 
leur horaire. 

Enfin, certains secteurs (co~ntructions navales, aéronau
tique, automobile) et certaines r~gions (Nantes, Tarbes, Vierzon, 
etc ••• ) inspirent toujours des inquiétudes. 

Salaires 

Pendant CJ_ue les syndicats continuaient à revenJiCl_uer des 
augmenta ti ons de r(~munoration et ù. protester contre ce q ·1 1 ils 
appellent "le blocaGe de fait ùes salaires", le Prerr.ier l.linistre 
et le ~~niotre des Finances ont confirm~ leurs pr~c~dents expo
sés de la politique s::tlariale du Gouvernement. 

(1) Au 1er Juin, on relevait 136.247 demandes non-satisfaites 
et il y avait 39.591 ch8meurs secourus (42.557 au 1er ~Œai 1959 
et 18.235 au 1er Juin 1958). 

(2) Offres d'emploi non-satisfaites au le~ Juin: 19.328 
(19.250 au ler Mai 1959 et 35·991 en Juin 1958~.Nonbre de 
placements effectu~s en Mni 1959: 35.046, contre 39.636 en 
Avril et 34.317 en Uai 1958. 
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Iv~. DEBRE déclarait le 22 Juin, lors de la première 
séance du Conseil Economique et Social: "ùu cours des dernières 
" années, la ]1rance a été le seul pays où les salaires nominaux 
11 ont augmenté plus que la productivité nationale et, si nous 
" voulons 8viter de recourir à des concours étrangers - avec 
" leurs suites économiques et politiques, il faut savoir que 
" nous avons l'exigence nationale la plus stricte de maintenir 
" les hausses de salaires dans la limite nécessaire et d'augmen .. 
" ter au maximum la production et la productivité. Le Gouverne
" ment a précisé une politique que l')n dit obscure parce fj_U 1on 
" ne veut pas voir son aveu0laate clarté. Il ne peut pas E3tre 
rr question, à moins de ruiner tout ce qui a été entrepris, de 
" considèrer qu'il faut 1a.2).1~ . .r les salaires et recommencer cette 
11 course folle que nous avons connue. Il n'est pas davantage 
" question d'imposer le blocage des salaires, mesure qui pour
" tant donne certaines satisfactions, mais qui conduit ensuite 
" aux pires difficultés individuelles et sociales. Ce qui a été 
" dit, c'est C]_Ue les salaires augmentent en fonction de cas 
" particuliers dans chaque entreprise et qu'un pays sain est un 
" pays qui ne connaît que des hausses progressives d'un montant 
" limité, parce que la stabilité de la monnaie permet de donner 
" à des hausses d'un montg,nt limité plus de valeur qu'à des 
"hausses nominales en période d'inflation- des hausses pro-
" gressives étant fonction de la hausse de la productivité et 
" de la capacité de production. Ceci étant bien entendu que les 
" premiers bénéf_:_ciaires de toute hausse de production ou de 
" productivité devraient être les travailleurs, grace auxquels 
"cette hausse de production et de productivité est réalisée." 

/~unnt à ï'E. PINAY, il a eu 1 1 occasi ')n d'exprimer son 
point de vue lors de l'audience qu'il a accordée, le 9.6.59, 
à la d6l~gation paritaire et interdépartementale de la Sid6-
rurgie de 1 1Est; puis, le 24.6.59, à la tribune de 1 1Assembl6e 
Nationale. 

Sel0n 1 'Usine Nouvelle, I·.'i. PINAY a conseillé la patience 
aux reprôsentai~ts des tra;aiïleurs dans la sidé1urgie. Il a 
toutefois indiqué ·à la dolr.Jgation que la poli tique d 1 .?..ustéri·té 
du Gouvernement n 1 .Jtai t pas une fin en soi; g_ue 1 1 économie 
était au service de l'homme et au 1elle devait aboutir à 1 1amé
lioratinn progressive de la sit~ation réelle des s3lari6o. A 
l'Assemblée Nationale, M. PINAY a constat~ le redressement éco-· 
nomique intervenu à la suite des mesures prises à la fin de 1~)8, 
Mais il a affirmé que ce redressement, pour remarquable qu 1il 
fftt, était encore fragile. Il a ajout~ que, dans l'état actuol 
de la production, une stimulation brutale de la demande aurait 
pour cons~quence la hausse des prix, le déséquilibre de la ba
lance commerciale et l'épuisement des devises (c'est-1.-dire, la 
misàre des salariés) et qu'il 0tait d'ailleurs n6cessaire de 
faire profiter l'ensemble des consommateurs -sous la forme de 
baisses des prix - d'une crande partie des améliorations de la 
productivi t·2, une nutre partie devant être affectée h 1 'équipe
ment. 1.1. PIHAY a conclu en ce:::: termes: "Il n'y a pas de bl0cage 
" juridique des salaires et le Gouvernement n'envisage pas d'en 
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11 instituer un; mais, au-delà des disci-plines juridiques, il 
11 existe des irnp8ratifs 6conorüiq_uGs et des lois ari thm~tiques. 
" nous faisons confiance au bor.. sens des saL:..riés :rour le com
" prendre •. iü~in d 1asS1Jrer, dans un climat de stabilité retrou-
" vée, 1 1arn8lior:.:J.tion du niveau de vie que nous souhaitons tous, 
" il n'est qu'une méthode: celle adopt8e dans les pays qui ont 
" la volonté d 1 ôvi ter 1 1 in:::'latio:'l. Elle consiste à limiter les 
" hausses des salaires È.~ des tauz moyens inf6rieurs à ceux de 
" l' acc:coissement de la prod.uctivi té. Les relèvements massifs 
" et gén8raux 8t~1nt exclus, il ne saurait y avoir que cles relè
" vemonts diversifiés et proG'ressifs. 11 

Nous citerons enfin une interview, parue dans Les_Echü~, 
de J''Z• CHALANDON. I.e 3ec:::,étairc-Gén8rr:~1 elu nlus nombreux el(3S 
partis de la majorité (Union p~>ur la NouveÎle République) pré
conise "rl.n rel2vement lent et modr5ré du pouvoir d 1 o.chat réel 
" élU cours des prochains mois." Pour y arriver, :,_1. CHAL~\lTDŒ:J 
recommande "ln stetb:i.li té des ·prix - et, notarume~.1t, des prix 
" alimE::ntaires - ainsi t:::.ue les hausses de salaires o:ue les en
" treprises 1~euvent supporter sans variation des prix. Dans la 
11 conjoncture actuelle, uno légère progressi0n des salaires 
" I?.aE. .Eeti!_s __ P§...,~Ele,is, s 1 échelonnant dans le temps et assortie 
" de mesures particuli8res en faveur des bas revenus (détaxe 
" de 1 1 impôt sur le revenu) et des familles nombreuses 5· para:lt 
" souhaitable. 11 

S ·Scuri té Soci.nle - --
TTois rn:3sures importantes ont ét8 prises par le Gouver-

ne ment. 

1. Un arrftt~ d~ 29.5.1959, paru au Journal Officiel du 
24.6.59, a revaloris0 les retraites mini~reo. La revalorisation 
est d'environ 4,1 ~~~ et elle a ét•S appliquée le 1er 1\To.rs 13~·,9. 

2. Un d6cret elu 26.6.59 a supprimé, ~ compter du 1.7.59, 
la franchise de 3.000 i'rs qui avait uté institu6e dans le cadre 
de la poli tique de red1:essGrne:1t ~~col10n:i·.j_Ue et fin3 . .:wi::r. * 

3 • Le 10 • 6 • 59 , le Cons e i 1 de s :;·~i ni s t 1"8 s a d ~]ci cl.) cp.1 1 à 
COQpter du 1.8.59, le taux des alloc~ti0ns familiales ceruit 
relevé de 10 ;·~. 

* L 1 ordoun:.ince du 30.12 .. 50 avait disposé que les m6dicaments, 
analyses et examens de lal)ora toi re ne seraient 1'em11ours és par 
la S~curité Sociale que pour la fraction de la part garantie 
par la Caisse excédant 3.000 frs par semestre civil et pur assu
ré, y compris les d~penses des ayants-droit. Deux d6crets avaient 
ensuite fixé les C:J.S d 1exonôrs.tion de la franchise. 
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Action Syndicale 

- I -

Le 32ème Congrès de la C.G.T. a eu lieu du 14 au 19 Juin. 

Les différentes résolutions ont porté sur l'augmentation 
générale des salaires, pensions et retraites; l'abrogation des 
ordonnances prises en matière sociale, la semaine de quarante 
heures sans réduction de salaire, la lutte contre le chemage 
et l'aide aux chemeurs, les nationalisations, les jeunes, la dé
fense des libertés syndicales et démocratiques et une politique 
de paix. 

Le Congrès a approuvé le projet d'une lettre destinée 
à renouveler à F.o., à la C,F,T,C,, à la C.G.C. et à la Fédéra
tion de l'Education Nationale (autonome) les offres de réunifi
cation syndicale qui leur avaient déjà été faites par la C.G.T. 

Nous résumerons brièvement les discussions auxquelles se 
rattache cette lettre. 

Contrairement à M, FRACHON, Secrétaire-Général, qui est 
persuadé qu 1il suffit de développer l'unité d'action à la base 
pour parvenir à la réunification syndicale, certains militants
à la t~te desquels se trouvent JVUJI. LE BRUN, PASTRE et ROUZAUD -
regrettent que la C,G,T. ait rejeté les préalables(reconnais
sance des tendances, interdiction du cumul des mandats syndi
caux et politiques, etc •• ,) qu'avaient posés la Fédération 
de l'Education Nationale et le Groupe "Pour Un Mouvement Syn
dical Uni et Démocratique" -animé par trois militants apparte
nant respectivement à la c.G.T., à F.O. et au Syndical National 
des Instituteurs. Alors que M. :B'RACHON affirme que la reconnais
sance des tendances provoquerait à l'intérieur de la C,G,T. des 
querelles qui aboutiraient à des pertes de temps, les minori
taires pensent que le pluralisme des tendances au sein d'une 
seule centrale doit se substituer au pluralisme des syndicats, 

Le Congrès a suivi M. lï'RACHON, qlli a été approuvé par 
6.169 syndicats, représentant 1.346.430 voix. Trois Syndicats 
(10.316 voix) ont voté contre son Rapport d 10rientntion, 41 
(47.182 voix) se sont abstenus et 122 (104.599 voix) n'ont pas 
pris part au vote. 

Le Congrès marquait du m~me coup qu'il restait fidèle 
à "1 1esprit révolutionnaire sans concessions au réformisme" et 
que, bien que le réélisant au Bureau Confédéral, il ne parta
geait pas 1 1 ensemble des idées de I.Œ. LE BRUN. Celui•ci avait 
appelé 1 'a.ttention.:sur les transformations importantes qui se
raient intervenues selon lui dans la technique et l'économie 
et sur l'apparition d'un néo-capitalisme dans le cadre duquel 
les crises seraient plus rares et moins .amples. Il avait si~ 

gnalé l'insuffisance de "toute stratégie fondée sur le principe 
" de l'inévitabilité des crises périodiques" et demandé à la 
C.G.T. d'adapter son programme et sa tactique à l'évolution 
de la structure et des méthodes du patronat. 
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- II -

I1a C.l!\T.C., de son côté, a tenu son 308rne Congrès du 
19 au 21 Juin. 

Il y a aussi ét6 question cle 1 1unit8 syndicale. 

I.'i., L:F.N.!l.RD, Secr6taire-G0n8ral, a d'5cla,ré qu 1eJ le éta,i t 
" impossi1Jle avec ceux qui acceptent la suppressi0n elu droit cle 
'' c:.rève d::1ns certains pays et r_:_ui ont ar)fJrouvo le massacre des 
" ouvriers de Dorlia-Est et de Dudapest, '' Il a a,joutc3 que 
1 1 uni té "ne :;ouvai t r:Jsnl ter ·Tù.e de 1 1 accord su.r certains ·orin
'' cipes fond~mentaux concorna<1t le respect des libertés et .. le 
" refus d1 l totalitarisme" et il a reconnu que r.o . .s.vait avec 
la C./.11

,,::;, :'des conceptions coJj1n1unes en rr.ati8re de liberté 
" et de d:~nocratie." 

Mais ce Congr~s a surtout 6té celui du renforcement de 
la coh6sion. La majorit6 plus traditionnaliste et la minoTité 
orientée vers la gauche se sont trouvées réunies d.3.ns leur 
cor1mune opposi ti0n h la poli ti(_tue économique et sociale elu 
Gouvernement. Toutes deux ont r~clamé l 1nbrogati0n des mesuros 
prises en mati~re sociale dans le caJre des pouvoirs s~~ciaux, 
lo rel~vement des prest8tions fa~iliales et des rensions, la 
libre discussion des salaires et l'institution d 1un Fonds Na
tional de Garantie des Ressources - salaire mensuel garanti à 
quarante heures. 

Le Congr~s s'est également attach6 à d~finir les respon
sabiJit~s politiQues du syndicalisme et à 6laborer un programme 
de ylar:.ification démocratique de l'économie. 

Au sujet des resronoabilitcis politiques, le ConGràs 
a "réaffirmé que la C. li1

• 'J:l. C. 0tai t décidée, dans le plein exer-
" c:i.ce de aon i:J.dépendance et dans la li~:;ne de ses pr5occn.po.tions 
" et de ses objectifs de centrale syndicale, à travr.iller pour 
" sa part, en ùc~ve lop~)ant son e .ffort de forma ti0n poli tic1ue et 
" de form~J ti on civique aup:r·ès des travailleurs, à faire prendre 
'' conscier..ce p:.1r 1 1 Oiiinion populaire des exigences d 1 une vie 
"d.,:;mocrati.1ue r0elle. "(R6solution Cén8rale) 

.'unnt au raunort de l.~. D~~CI1ERC 1~ sur la nlanification 
d }mocrati(lUe, il n; ·· prrStonclai t pas i'ormnler un~ doctrine défi
nitive. Il se pro·posai t seul eue nt cle fournir une bn .. se de travail 
pour les discussions qui ont ~t5 eng~g~es au Congr~s et ~ui se 
]Oursuivront dans les prochainn Mois au sein Je touteo los orga
nisations de l~ C.~.T.C. 

Prises de Position _._.., ________ __ 
1. Le r-:.;onseil national des }~ineurs C.I~.r.r,c. a voté une ré-
solution sur les probl~mes de la C.].C.A. Il demande 1'abord 
que diff~rentes mesures de caract~re ~conomi~ue soient prises 
c1 1 urp;ence: ' 1 r~~luction d 1 enser:1blo et draconienne des im1)0rt.':1-
" ti;ns et mise en place cl' orca~lismes permettant de coÎ1trôler 
" colles qui viennent des pays extérieurs à la c.:r:.c.A. et de 
11 connaître les courants d 1 échance entre pays de la Com~-:1unaut é" ~ 
" poursuite dos efforts entrepris par la Haute Autorité pour 
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" participer au financement des stoc)_;;:s et renforcement de ces 
"efforts par des mesures parallèles à l'échelon national"; 
" poli tique coordonnée de toutes les sources d 1 8nergie." F'as
sant au dowaine social, le Conseil r;ational demande ensui te 
que ''les discussions en cours sur la garantie du salaire des 
11 travailleurs des mines aooutissent b. des r.3alisations"; 
qu 1 "un effort tout particulier soit e!ltrepris en Prance pour 
" la construction de logements ouvriers avec l'aide de la 
" C.E.C.A." ; que soit dévelop::;)ée l'action 11 pour l'harmonisa
" tion dans lo progrès de la situation sociale dans les diffé
" rents pays et pour une coordination des régimes de S:?curité 
" Sociale en vue du maintien des droits des travailleurs mi-
" grants." Le Conseil ITational demande enfin à ln Haute 11uto
ri té "d 1 intensifier Gon act·i on on vue de pr8voir les di :ffi cul
" tés d'emploi dans les rég:Lons minières et de participer à 
" leur solution, notamme::Lt par une aide accrue pour 1 1 installa
" tion d'industries nouvelles." La Résolution des mineurs 
C.lT.~1 .C. indique également que le Conseil National "se félicite 
" des efforts accomplis par la Haute Autorité dans le dor~aine 
" de l 1hye;iène et de la sécurité" 9 qu' "il recommande d.e pour-
11 suivre cet effort, ainsi que les efforts dans le sens de 
11 l'application des conclusions de la Conférence sur la [)écu-
11 rité dans les Hines de Houille" et ou 1il a "mandaté ses délé
" gués pou.r prendre contact avec les ~rganisations syndicales 
" dc.;s mineurs des autres pays de la C.:E~.C.A. afin d'obtenir, 
"par une action concertée, que la Haute Autoritt~, les Gouvor
" n9ments et les exnloitants reconnaissent dans les faits la 
" noces si té d'une r6duction de la clurée du travail sans dir::ünu-
11 ti0n de salaire." 

2. La F~d6ration F.O. de la I~tallurzie a protesté contre 
"la positinn n·igative homogène 1

' des organisatir-ns patronales 
qui refusent de discuter des augmento.tions de salaires. Elle 
revendique un relèvement des rtSmunCirations et l'introduction 
dans les convcnti0ns collectives du :Principe d'une "ressource 
" mensu.e lle go.rantie." Elle décl8.re en ·JU tre q_uo "la prorno ti on 
" ouvrière doit signifier avant tout la promotion collective 
" par la reconnaissance de la consultation à tous los stades 
" des org:1nisations syndic3,.les et l 'exte;1sion du droit SJrndical 
" et des pouvoirs des Comités d'entreprise, ainsi c:ue le paie
" ment du Congô-Education," 

Conge§ d 1 Educat:lon Ouvri.?~ro 
-·--·---·-----..... ,, .... ._ ... _ .. 4 __ _ 

La C.F.T.C. a rendu pul)li.1ue la réponse du I'.Iinistre du 
Trav3.il à une lettre qu'elle ln.i avait adressée ~pour attirer 
son attention sur les difficult6s qui résultent du fait que 
certains employeurs s'opposent ~ ce que le Comité d'Entreprise 
prenne en charge le versement d 1une indemnit~ compensatrice 
de salaire aux travailleurs bértéficiant à 'un cong~3 non rému
nr§ré cl 1 2ducation ouvrière. Le Ministre "estime qu 1il y a lieu 
"de considérer que( •••• ) l'octroi de bourses est susceptible 
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" de constituer une oeuvre sociale du Comité d'"8ntreprise, au 
" même titre que les oeuvres éducatives attachées à lentrerœise 
" mentionnées à ti t:;;e d 1 exemple pr~.r le d8cret du 2 Novembre 
"1945. 11 Les Inspecteurs Divisionnaires et les Directeurs Dé
partementaux du Tro.vail interviendront ùo.Llc d.~sorr.uis pour ·=.~. ue 
les Comités d'Entreprise puissent éviter ou, au moins, réduire 
la perte de s~laire que subissent les tr'3.vail1eurs qui parti
cipent à une session d'études consacrée à l'éducation ouvr1ere 
ou à la formation syndicale et or~anis6e soit par une Centrale 
Syndicale soit par un Institut spécialisé. 

Les ouvriers des aciéries de Pompey n 1 ont pas ol)tenu les 
30 frs d'augmentation horaire qu'ils réclamaient. Mais, les 
pourp.::rlers devant continuer, ils ont votô le 3.6.59 la fin de 
la grève qui avait commencé le 28 Mai. 

Par contre, ~es débrayaces de durée limitée se sont pro
duits, pendant le mois de Juin, daDs plusieurs entreprises de 
la métallurgie; ainsi que dans les mines de fer et la sidérur
gie de l'Est. 

C1est toutefois un conflit qui n'est pas allé jusqu'à 
1 1o.rr8t du travail qui a surtout retenu l'attention. 

Le Gouvernement ayant confirmé sa volonté de s 1en tenir 
à 1' a:ugrr.3nta ti0n de salaire de 4 ~:s qui est intervenue au début 
de l'année dans le secteur public, les Fédérati("ns C.F.T.C., 
C.G.T. et F.O. des Cheminots avaient annoncé une s~rie de grèves 
r6p6t6es dont la precière était pr6vue pour le 16 Juin, de 
4 heures à midi. La position du Gouvernement était la suivante: 
un relèvement des r6munGrations du personnel de la S.N.C.F. 
risque d 1entraS:ner une hausse c;énérale des salaires et de com
promettre la stabilité des prix; un service public ne peut re
courir à la 3'rève que pour des raisons d'une gravité particu
lière; la grève des chemins de fer nuirait gravement au tou
risme; "le mouvement, au travers de revendicatiC'ns profession-
11 nelles, dissimule pour certains uno tacti()_ue politique." 
Le Gouvernement prit donc le 12 Juin un d6cret qui - so fondant 
notamment sur la loi du 11.7.38, relative à l 1 orf.Sanisation de 
la nation en temps de rruerre; sur le c16cret elu 2,:=5.ll.y3 et sur 
l'article 45 de l'ordonnance du 7.1.59 -autorisait la mise en 
6tat de· r6quisition des agents et auxiliaires de la s.rr.c.F. 
dont la présence serait jugée indispensable à la continuité 
du service, Un arr@t~ fixait en m6ce temps la liste des caté
t;ories de personnel dea chemins de fer visées p:=tr le décret 
et dis:9osait que "les agents requis devaient se mettre sans 
" délai O. la disposition de la s.:,T.C.F., au lieu de leur 
" travail habituel, pour assurer le service l1ui leur serait 
"commctndé." 

Les syndicats suspendirent l'ordre de grève. 
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Les F~d6rations des Cheminots ont ni~ les arri~re-pens6es 
poli ti·lues qui leur ... ~taient imputées et toutes lr3s organisations 
de tr(rvailleurs sc sont solidarisées avec elles pour protester 
contre la réquisition collective dans laquelle les syndicats 
voient une violati'Jù de fait du droit de grève et même des li
bertés syndicales en c6n~ral. 

Il convient de noter quo le Gouvernement a d,5ci(l6 que 
seraient inscrits au budcet de la s.n.c.F. les cr6dits n~ces
saires au paiement de la primo de productivit~ (ou d'~conomie), 
d'environ 1 % pour cette année, dont il ne contestait pas le 
principe et qu'il a déclar8 ~.u 1 il "ne s 1 opposait pas à ce qu 1un 
" examen du salaire d.u ~erson.nel des chemins de fer fût entre
, pris dans les deux derniers mois de 1959, compte tenu de la 
'' situ:1tion do l'économie en g,·)néral et de la S.N.C.J?. en par
" ti cu 1 i er. " 

Recourant à la proc~dure des questions parlecentaires, 
r.I. DAHh.AS, d8puté socialiste du I)as-à.e-Calais, a der:u1ndé au 
Gouvernement quelles initiatives il comptait prendre en relation 
avec la r~solution de l'Assemblée Parlementaire Européenne sur 
la semaine de qu~rante heures en ci~q jours et sans r6duction 
de salaire dont clevrnient bén6ficiel'l les mineurs de la Cfîmmu
nauté. Le 1'1linistre compétent a r6pondu le 19 Juin: "Nous ne 
" pouvons que souhaiter une réduction de la durée du travail 
" è.es mineurs, mais nous ne pouvons pas ne pas évaluer ses 
" con::>éouences éconmni:1ues. IJe -r)rix de revient du charbon aue
" nente;o.i t de 10 h 20-~j. Si 1~ ~.n·ix de vente n'était rJas re
" levé corrôlativerJent,· il en co-Ô.terait cle 40 à 50 milliarcis 
" à nos charbon::1ages et, s 1 il ;Jtai t relevé 9 le charbon se ven
" dr:.1it très difficilement en raison de la concurrence des au
" tres CO:lrJUStibles, rrincipalement cles produits pétroliers. 11 

* M. Cli'lLAl'TDON pense, d'une part, qu'une expc.:,nsion 
11 dans l'ordre, contrôlôe et OTE/1niséo" s 1 imrose t:1nt pour mJ.in
tonir le niveau d.e vie actuel (nécessi t~3 d'une au.~;no~t::..tion <:1n• 
nuelle de 7 ou 8 ~;~de la pro:.~uctinn nationale) c:;_ue comr:w inGtru
ment du progrès social et, 6 1autre part, que l'ex-pansion ;-:;:···T'
pose ~~ d6veloppement de l'auto-financement. Mais il constate 
que les investissements ne profitent qu'nux actionnaires. Il 
est donc conQuit à chercher les moyens de faire b~n6ficier les 
tr~vailleurs de 1 1 enrichis~emont que les investissements as
surent aux entreprises et, aussi, de les f~ire participer di
~ecte2ent ~ l'onseGble des profits qu'elles r§alisont. Ne 
croyant :::;a,s r;_u 1en r.:dson ,les inS::;-alités nui existent entre les 
diff6îents oecteurs industriels ~t entre-les diif6rentos entre
prisee d'un m~me secteur, la participation puisse intervenir au 
niveau r1e l'entreprise, H. CHlilJ!UTDON la situe à l 1 6chelon na-

1<- Cf. p. 26 , 2 ème alinéa. 
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tional. Il préconise la création d'un Fonds National Ouvrier 
qui serait aliment~ par un pr6l~vement sur les bcin~fices des 
entreprises, apr~s d6duction d'une rémunération normale du 
capital. " A ce Fonds correspondraient des iiJr~s_( ou certi
" ficats d'investissements ) qui seraient distribués CLUX ou
" vriers comme participation à l'enrichissement de la nation. 
" Une üp·ttion serait laissée aux salariés: les ii.ir~s_pourraient 
" soit être transformés en obligations elles-mêmes convertibles 
" en actions d.e sociétés soit nermettre une consommation dif-
" fcir3e." H. CIL4 .. I,A:·TD01J prôcisê: "Le Ponds procéderait, d'une 
" part, à cles investissements sociaux clont bénoficerait essen
" tiellement la classe ouvrière; cl 1 autre part, et sui·tout, à 
" des inv8stissemanto 8conord.ques qui permet traient d 1 augmen-
" ter le ni.veau de l'emploi, ainsi que la production nn.tionale. 
11 On peut même ènvisaeer que, si la conjoncture 1 1 exicor:d.t c,u 
Il 1 'autorisait' il :procéderait à de vori tables rrJparti tians 
"de salail"es cornpl:Smentaircs. Cet organisme pourrait jouer 
"un rôle puissant dans l'économie, dont il s~rait à la fois 
" le régula te ur et le moteur; à cet 6:;·ard, il serait un accé-
" lôrateur puissant de l'expansion. " 

Après avoir distint,-rué g.oQ.tE_Ô!_G __ d~ ge.§.tio!!. et .9_0:.B'~s_ii9_n, 
H. CHAIJANDON indique qu 1 il n 1 est pas hostile au contrôle par 
les salariés de la gestion des entreprises. Et il souhaite 
que les repr6sentants des travailleurs soient associ~s à 1'~
laboratir,n et à l'exécution de la politique gouvernementale. 



33 

ITALIE 

Conflits du Travail 

Le mois de Juin a été caractérisé par les conflits du 
travail qui snnt intervenus dans la marine marchande, les 
banques, les mines, la métallurgie et la sidérurgie, 

Les gens de mer et les employés de banque se sont mis 
en grève pour une durée indéterminée. Si une certaine activité 
a pu @tre maintenue dans les établissements bancaires cri3.ce 
à leur personnel dirigeant, la 13Tève des gens de mer a par con
tre immobilisé la quasi totalité des navirGs.Alors qu'elle en 
était à son douzième jour, le i'1Iinistre de la l:Iarine Earchande, 
invoquant " l'absolue nécessité d 1 ô.SSurer au pays les services 
" essentiels de liaison entre le continent et les !les ", or
donna la réquisition des bateaux qui font le service entre 
l'Italie et la 3ardaigne. 

'.:i_uant aux mineurs, c 1 est un délai (jusqu 1 au 27 Juin) 
qu'ils ont assigné au patronat pour répondre à leurs revendi
cations: ausment:r~ion d'environ 15 % des salf1.ire s, réduction 
de la dtn:·ée du travail de 48 à 40 heures par semaine, allonge
ment du congé annuel, amélioration de la sécurité du travail 
et développement de la formation professionnelle. 

Par ailleurs, des chocs violents avec la police se sont 
produits le 15 Juin à Gênes, au cours d'une manifestation de 
25.000 métallurgistes qui protestaient contre des menaces de 
licenciement. Deux entreprises (l'une de machines agricoles 
et l'autre de machines-outil) venaient de demander au Gouver
nement l'autorisation de licencier, respectivement, 800 et 
2.000 ouvriers. 

Egalement dans la m6tallurcie (un million de travail
leurs), une grève de 48 heures, déclenchée par les or~anisations 
syndicales de toutes tendances sur l'ensemble du territoire, a 
eu lieu les 26 et 27 Juin. 

Enfin, d'autren grèves ont été décidées au cours du 
mois auquel se rapporte la pr8sente UOTE D'INFOHMA'riON : 
4 Juillet pour la sid6rurGie - et du ler au 4 Juillet pour la 
rn8tallurgie. 

Les revendications concernent notamment un relèvement 
"substantiel" des salaires. Toutefois, le point le plus impor
tant para!t &tre la r~vision des normes de structure que com
porte 1~ Convention Collective Nationale des Industries des 
Métaux, qui intôrnsse à la fois la sidérurgie et la mécanique. 

Le 3 Juin, lors de la reprise des négociations, les 
employeurs ne se sont déclarés disposés à examiner la possi-
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bilit~ d'un rel~vement limit6 des m1n1ma salariaux qu 1à condition 
f]_Ue les travailleurs renoncent à la modification des clauses 
fonda~entales de la Convention. Les Syndicats estiment au con
traire que ces clauses, qu.i datent du lendemain de la guerre, 
doivent absolument être ad2_ptées aux nouvelles techniques de 
production. Ils ont donc repouss1 la solution des employeurs, 
suspendu les pourparlers et proposé d f informer le Iviin:Lstère du 
Travail de la situati0n. M. STORCHI~ Sous-secr~taire d 1Etat 
au Travail, a tenté d 1a:ppmi;er la médiation du Gnuvernement. 
Mais, au terme des entretiens que les ~arties eurent avec lui, 
les 9, 10 et 12 Juin, les employeurs firent connaître leur in
tention cle négocier seulement sur les barêmes de rémunôro.tion, 
l'égalité des salaires masculins et féminins, la réglementation 
de l'apprentissage et, pourvu qu'il ne soit pas question des 
clauses fondamèntales, certaines des normes contenues clans la 
Conve.ntion. Les travailleurs décidèrent alors de recourir de 
nouveau à l'agitation et aux grèves. Ils décidèrent en outre 
de refuser, à partir du 22 Juin, de faire des heures supplémen
taires: ils voulaiènt ainsi emp@cher les entreprises de r6cu
porer les heures de travail perdues du fait des grrJves. 

Lür:islatio,U 

Le 24 Juin, le S(:Snat a a-pprouvé le Projet de Loi visant 
à: conférer fvrce obligatoire ergR omnes aux Conventions Collec
tives- Cf. :N011E D'IN}10RlVIATION"i ;1os Ï (p.26), 2 (p.20) et 6 
(p.20), Ses disyositions entreront par cons6quent en vigueur 
d8s ~ue la procudure prévue par la Constitution sera terminée. 

~JG2/59 f 
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LUX.D.'IBOURG 

p~7ociations dans la sid~rur~ie 

Le conflit dans les mines et dans la sid6rurgio 
(Cf. NO'rE D 1 INFOHM.ATION, nos 3 -:page 21, 4-page 21 et 5-p. 31) 
a fait l'objet le 2 Juin dernier d'une r~union de l'Office 
National d'ArbitraGe• Au cours d'une réunion ant~rieure, celui
ci s 1 ôt:1i.t :préoccupé ~:le savoir si - et dans quelle mesure -
les repr8sentants des syndicats :Jer~ient prêts à faire des 
concessions • .~iuant à la r5union du t!. Juin, elle a permis de 
connattre la position des repr6sentants des employeurs. 

Ces derniers ont déclaré qu'ils étaient p}gts à de 
nouvelles concessions, à savoir : 
Il 1. 

" Il ,.... 
c:.. 

Il 

Il 

Il 

" 
Il 

Octroi d'un suppl6ment de 70 %sur le salaire afijront 
aux postes accomplis pendant un jour férié légal. 
Dans le cadre des Caisses de Maladie, les em~loyeurs sont 
d'accord pour que le plafond actuel des salaires (plafond 
d'assurance) pour le calcul des cotisations et des ~llo
cations de maladies soit port8 n, 300 frs. Ce nouveau r~
cime portera l'allocation de maladie à 70% du SQlaire 
pour les ouvriers mari0s et ÈL 65 % !JOUr les célibataires. 11 

( Sozialer I 11 0rtsc:1ri tt - no .12, 11.6. 59) 

Prévention des accidents 

L'Inspection du Travail a émis une circulaire relative 
à la prévention des accidents dans les mines et dans les 
carrières. 

Cette circulaire attire en particulier l'attention sur 
le fait qu'il est interdit d'utiliser pour les tirs une m~che 
allumée au moyen d'une flamme. La mèche ne peut être allumée 
qu'au moyen d'un détonateur et d 1une màche ordinaire. La lon
~;uour de cette mèche doit être d'un mètre au moins. On ne peut 
en coPper des morceaux qu'au noyen de la lame d'un couteau et 
non par des coups de marteau, de pic, de coin ou d.e tout autre 
outil ou pièce m~tallique dure,-· ce qui pourrait 
faire sauter les ex~losifs brisants de la ligne de tir. Les 
stocks-de m~ches doivent ~tre entrepos&s à part dans les dé
p8ts d'explosifs; il faut les pourvoir d'une marque distinc
tive afin d'éviter des méprises. (Sozialer Fortschritt 
no 12, 11.6.59) 

4762/f59 f 
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fro,iet de lroi 

La Commi8sion des Affaires Sociales de la Chambre des 
Députés a présenté en seconde lecture un projet de loi re
latif à la crciation d'un Ré5ime G6néral d'Allocations Fami-
liales. 

Les dispositions suivantes constituent l'essentiel 
de ce projet de loi : 

I0~!m~ j~~ ~8].~~~-
1. fOmb~nt _dan~~.È2.!Pl?.....~' ap:üJ-..2..§- ti.912.~)...§:... loi 

·tous ceux qui occupent une ou plusieurs personnes moyenl'
nant r5mun.ération et autrement que de façon purement oc
casionnelle; les entreprises ~trang~res sont soumises à 
la loi en raison du personnel qu'elles occupent, m@me 
passagèrement, dans le Grand-Duché. 

2. Los_allocations sont octroy8es : 
en faveur des enfants l~~itimes des travailleurs luxem
bourgeois occup6s k titre principal pour le compte des 
employeurs assujettis; en faveur de tous les enfants 13-
gi times des .fonctionnaiTe s et employés communaux c~ui 
n'ont pas la qualité de salarié; en faveur de tous les 
enfants dont le salarié a assumé la charge de façon occa
sionnalle; en faveur des enfants des travailleurs étran
eers qui r6sident depuis une année au moins dans le Grand
Duché. l~n cas él.' interruption du travail :pour cause de 
malE.:.die, de grossesse, cle couches, d'accident, d'invali
dité, de vjeillesse ou de ch8mage involontaire, le verse• 
ment des allocations est maintenu pour la durée du droit 
aux prestations d'assurance, à une pension ou rente, à 
une inde,:ni té de chômage ou à. un continuation do la rému
nération. Des restrictions et des excevtions sont prévues 
dans le projet. 

3. Durée des allocations Pour leseufants:-~à :rartir du mois de la naissance .jus
qu'à la 19ème ann~e accomrlie. L'allocation peut être 
maintenue ju.sq_u 1à l'âge de 23 ans si l'enfant s'adonne 
à titre principal à Qes études moyennes, universitaires 
ou professionnelles. Elle sera maintenue .jusqu'à cette 
limite d'âge si l'enfant, par suite d 1infirmit6s ou cle 
maladies chroniques, est hors d'état de gagner sa vie 
et sans limite d'€1ce si, par suite d'infirmités ou de 
maladios 7il n 1a pas de revenn 1_Jrofession~1el. Cet état de 
chosesclevra avoir été constaté avant l'accomplissement 
de la 19ème année. 

4. Montant des allocations: 
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370 frs pour chacun des quatre premiers enfants; 
40 frs de plus ~our chaque autre enfant. 

Ces montants correspondent au nombre indice de base 100 
du coût de la vie et seront adaptés aux variations cle 
celui-ci. 
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5 •. ~~~~ 
Les dépenses pour les allocations familiales seront couvertes 
par des cotisations ~ la charge des employeurs. Les cotisa
tions seront fix6es par rrroupes d'employeurs et d 1 apr~s le 
r:10ntant des r ~mun or a ti ons. 

6. P..?iement d~E al}2..9_~_ti.9~ 
Les Caisses de Compennation des Ouvriers et des ~mployés 
Priv~s verseront les cotisations. 

Un second projet de loi prévoit une allocation de naissance 
à condition que l'enf~nt naisse sur le territoire luxembourgeois. 

Cependant, à condition qu'au moins le p~re soit de natio
nalité luxer:~bov.rgeoise et qu'à la date de la naissance il r6side 
clans le Grand-Duché depuis six mois, 1 1allocaticn de naissance 
sera versée si la naissance a lieu à l'étranger au cours d'une 
abs~nce purement temporaire de la mère. 

Cette allocation ser~ nusoi ver?6e si, ni le p~re ni la 
m-~re n 1 ayant la n3 tionali té luxembourgeoise, au moins 1 'un des 
deux est né et a résidé 15 ans dans le Grand-Duché. 

L'allocation de naissance est de 4.200 frs (indice 100) 
pour la preuière naissance et do 2.500 frs pour chacunE! (:es 
autres. Cette allocation est à la char~e de l'Etat, 

Il est en outre prévu une allncation d'entretien pour 
cha·1ue enfant élev6 dans le U·rand-Daché, qu'il soit de natio
nalité luxembourgeoise ou que la personne (soit le p~re soit 
la rn?.~rt3) qui en a la cbarce réside de façon continue dans le 
Gra~1d-Duch8. 

L'enfant dont la filiation n'est pas l~cralement consta
t6e est assinil6 ~ l 1 enf~nt de nationalit~ luxembourgeoise. 

L'allocation est de 100 frs par mois pour le premier 
et ~our le deuxi~me enfant \ c~arge et de 370 frs pour le 
troisi~me et pour le quatrième (indice 100), ainsi que pour 
tout enfant atteint d'infirmité ou d'une maladie chronique. 
}~lle sera auc:m?ntée ~~e ~0 f~'"'S ~~ndice lOO) par mois poÜr 
chaque enfant a p3.rtlr u.u Clnq_ul(~me. 

Los cofits des allocations sont r6partis entre l'Etat 
et, sous forme de cotisations au sens do l::t loi s~1r 1 1 i:v!TJÔt 
sur le revenu, entre toutos les personnes physique:J n 1exerçant 
pas de profession salari~e. 

Lo projet de loi pr6voit enfin des sanctions, des dis
positions communes, l'institation d 1un Ponds Farüilial, des 
allocations compl~mentaires, l'arbitrage entre les divers 
fonds et les dépenses administr~tivoso 

(Documents parlementaires - no 564
1

) et 5639, Chambre à.es 
Députés, 1959) 

.416 2/~9 f 
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r~égis~io~ du travai~_Rendant le 1er trimestre 1~59 

Date de la Pace du 
]llblica ti on J•Iérnorial 

Avis Arrangement entre le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouverner1ent de la HépubliC]_ue lllédé
rale d'Autriche relntif à l'admis
sion de sta0iaires, fait par échan-
ge de Notes le 12 Septembre 1958 10.1.59 

Avis Convention no 96 (révisée) concer
nant les Bureaux de Placement 
Payants, adoptée par la Conférence 
Internationale du Travail en sa 
328me Session, le 1er Juillet 1949-
Ratification par le Grand-Duché de 
Luxembourg 

.Arr8té de la Commission I:·:~.termiuistérielle 
de la Formation Professionnelle, du 
26 Janvier 1959, portant institution 
d'une Commission Consultative ayant 
pour mission d 1 assister le CoL1mis
saire à.u Gouvernement aux examens de 

22.1.59 

4 

24 

fin d'apprentissage 3.3.59 63 

Arr~té portant fixation des cotisations 
min. et suppléments de cotisations à 

percevoir en 1959 par la Chambre 
des Métiers 10.1.59 1 

Erratum Arreté min. du 28 Novembre 1958, 
concernant 1~~ élections pour la 
Chambre des Employés Privés et la 
Chambre de Travail (Mémorial no 61, 
page 1.515) 10.1.59 3 

Arr~té déterminant les associations pro-
min. fessionnelles artisanales et les 

groupes d'associations profession
nelles auxquels sera dévolu, lors 
des prochaines élections, un siège 
à la Chambre des !viétiers 52 
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PAYS - BAS 

Salaires 
--~---

Apr~s plusieurs mois de n6gociations, les trois syndicats se 
sont mis d'accord sur un rel~vement des salaires des travailleurs 
de la métallur~ie. 

1 1 acc6rd comporte les principaux points suivants : 

1. les salaires sont augment6s de 5% à partir du 1.8,59 ; 
2. les plus basses cat63ories, pour lesquelles aucune prime ne 

s'ajoute au salaire horaire, reçoivent un supplément minimum 
de 5~ en moyenne selon la cat6gorie professionnelle ou le 
groupe d 1 o.ctivi t~ ou un maximum personnel de 7, 51~ - ce qui 
équivaut à 12,5 ~ d'augmentation ; 

3. l'allocation de logement 1957 est incorpor6e dans le salaire, 
de sorte qu'elle b6n6ficie de l'incidence de l'augmentation 
de celui-ci ; 

4. les femmes, qui percevaient 70% du salaire des travailleurs 
masculins âgés de 23 ans, reçoivent 75 5~ du salaire ma~culin; 

5. on appli~uera en outre, en 1960, les mesures salariales ~én6-
rales nécessaires 1JOUr compenser l'augmentation~ qui inter
viendra alors - du prix des loyers et du lait: l'augmentation 
sera de l'ordre de 4,6% ; 

6. le nouvel accord de salaire est applicable jusqu'au 1er Juil
let 1961 9 

7. les négociations en mati~re de salaires s'ouvriront le 1.6.~1 
ou à une date ultérieure sur la base de documents relatifs 
à l 1 ~volution 6conomiaue. Les documents concernant les ann6es 
1959, 1960 et suivant;s seTont s:rstémat;i.quement rassemb~s et 
mis en oeuvre d~s que ~ossible. 

(Het ~.Ietaà.lbedrijf, 4.7.59 -no 14 et Het Financieele Daglllad , 
7·7·59) 

L' Insp(~ction des T':fines anr"!On8era sous peu une au~menta
tion du nombre des samedis libres dans les mines néerl<.:HH~.c.d:":3es: 
ils passeront de 12 à 20 par an. 

Le syst~me des repos du samedi, s'ajoutant aux jours 
f6riés légaux, a été int~codui t en 19:)7. 

A pA.rtir de 1960, les mineurs néerlandais auront proba
blement un samedi libre toutes les deux semaines. 
(De Volkskrant, 3o.G.59 et Agence Economique et financi~re, 
1.7.59) 

/1.76 ?./1)9 f 
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ANNEXE II ___ ..,. ... ____ -

EVOLUTION DE LA DUREE DU TRAVAIL 
-------·-·--

En Allemagne et en Italie, les modifications suivantes 
ont été enre?istrées, du 1er Janvier au 30 Juin 1959, dans le 
r~gime de la durée du travail des industries relev~nt de la 
C.E.C.A. : 

Sidérur~ie 

ALLEïEAGNE 

SARRE 

ITALIE 

R0duction de 45 à 44 :~. par semaine à partir du 
1er Janvier 1959 

Services continus 

Hauts fourneaux et cokeries: à partir du 1er Fé
vrier 1959, durée du travail limitée, selon les 
secteurs de l'entreprise, à 48 h. ou à 46 h.3o 
par semaine. 

Ro;-;ime ~'?,'énéral, y comnJ?iS les services continus 

l1éduction de ·48 à 46 h.3o par semaine, éventuel
lement par l'attribution de 10 jours de repos 
payés par an, à partir du 1er Janvier 1959 

Mines de houil~ 

ALLEM..!tGNE 

SARRE 
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:lond 

Introc1uction de la ser:J.aine de 5 jours, avec une 
durée c~.u travail journalière de 8 h. ( 5 x 8 = 
40 h. par semaine), à partir du 1er Mai 1959. 
Salaire compensé par étapes jusqu 1 au 1er Liai 1961 

~ 
Introd~ction de la semaine de 5 jours, avec une 
durée du travail journalière de 8 h.3o (5 x 8,3o = 
42 h.3o par semaine), h partir du 1er Mai 1959 

Réduction de la durée de travail journalière cle 
8 h.3o à 8 h.l5 (5 x 8 11.15 = ~.1 h.l5 par semaine), 
~ partir du lcr Octobre 1959 

Services continus 

R6duction de 4G à 42 h. par oemaine (dimanche 
compris), à partir du ler liTai 1959 

Services continus 

Réduction à 48 h. par semaine; selon les secteurs 
de l'entreprise, à partir du 1er Avril ou du 1er Mai 
1959. 
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ANNEXE II 

ARRET DU TRIBUNAL FEDERAL DU TRAVAIL DE .KASSEL 
~--·-·-,---· -----·--------

Qn_t.r,og_vg.rg_ . .Q.i ::d§..s§.og_s_lg_s_pJ:i.nc iP.!lUX noi.ni_s __ dg_ l' .§:.rr..ê1. 
rendu par le Tribunal Fédéral du Travail de Ko.~nel_, --------------------------

Une convention de conciliation pass8e entre des ::~arties 
po .. lvant n8Gocier des conventions collectives et qui contient 
des dispositions relatives ~ l 1 oblication de paix sociale et 
aux conflits du travail, mais pas de dispositions normatives, 
est à considorer comme une convention collective. 

Les prescriptions e6nératrices d'obligations d'une con
vention collective, notamment ses dispositions sur l'obligation 
de paix sociale, contiennent en m6De temps une corwention en fa
veur de tiers; c'est-à-dire, en faveur des membres des parties 
contractantes. C'est pourquoi la violation illicite do l'obliga
tion de paix sociale peut donner naissr;,nce, pour les membres 
précités, à des droits directs à. dommag-es-intérêts. 

Il r5sulte de l'artir;le ler de la convention de concilia
tion une obli~ation juridique, pour les deux partenaires à la 
convention, dt engager prôalablement des nég·ociations libres en
tre les parties à la convention, lorsqu'il s'agit de conclure, 
proroger, modifier ou compl0ter une convention collective. 
En vertu de 1 1 e~rticle ler, aucun des part,2naires ne peut pren
dre l'initiative de déclencher un conflit avant l'6chec d'une 
tentative d'accord par voie de négociations libres. 

La prescription édictée par l'article 6, alinéa 2, secnnd 
membre de }Jhrase, de la convention de conciliation se suffit à 
elle seule; elle n'est pas conditionnée par l'ouverture d'une 
procédure do conciliJ.tion. Etant donné que"des décisions sur 
l'exécution de mesures visant au d9clenchement d'un conflit ne 
peuvent être prises que cinq jours apr.Js 1 1 échec de la :légocia
tion", ce::-J dr)cisions ne peuvent pas être prise::-; auparavar..t; 
c'est-~-dire, avant l'expiration du délai de cinq jours com
mençant après 1' échec des néc;ociations et, à plus forte raison, 
avant 1 1 échec cle s n8t:;o ci a tious. 1 1 article 6 confirme donc 
l'interprétation cle l 1nrticle ler, alinéa 1, donnée dans la di
rective 5, en ce qui concerne l 1 obligatiob de paix sociale 
avant l'échec des négociations libres et il établit une obli
gation de paix sociale pendant un d8lai de cinq jours apr~s 
l'échec dos nécociations. 

En conséquence, les nôgociations ne sont consid~r6es 
comme ayant échoué que lorsqu'une partie à la convention le 
déclare expressément à l'autre ou lorsqu'elle refuse expressé
ment de poursuivre les négociations. 

Sont à considSrer comme mesures de lutte toutes les 
mesures qui- en tout cas en ce qui concerne l 1 obliJation 
de paix sociale - J:lacent le partel1aire sciem:nent et volon
tairement sous la pression directe de conflits du travail 
déclenchés et propres à ~orter ainsi atteinte à sn liberté 
de d6cision. Cela vaut é~alement pour les mesures prises en 
vue de rendre possible à tout moment le déclenchement imm0-
diat du conflit du travail, Ces mesures comprennent la déci-



sion notifi~e ou, on tout cas, à consid~rer comme notifi~~ la 
partie adverse concernant le rôfjrendum sur la grève - d.:?cision 
par laf]_uelle il est demandé aux membres de se prononcer en fa ... 
veur de la grève par voie de réf8rendum. 

Ainsi qu'il ressort d'une jurisprudence constante, la 
Chambre partage avec la Grand'Chambre du Tribunal Fédôral elu 
Travail l'opinion selon laquelle la grève syndicale socialement 
adéqtlate est légitime; de r:t~me qne 1 'opinion selon laquelle la 
légalité des a~issements des travailleurs, considdrés indivi
duellement, qui participent à la gr~ve est fondée. Il est cepen
dant absolument incontesté et incontestable que le droit de 
grève peut ôtre limité et restreint par des engagements résul
tant d,g conventions collectives. Par conséquent, s'il ne s 1a{Sit 
que de la question du respect d'enGagements pris volontairement 
en :.vertu de conventions collect.~ves et de 1 1 inter};rétation d 1un 
accord de conciliation daus le cadre d'une convention collective, 
les principes de la libert6 et de la fidGlité contractuelles 
sont applicables. 

L'interprétation par la. Cham~.>re cle la lettre et cle 1 1es
:prit de la convc~ntion de conciliation n'ôte pao aux syndicats 
la ~ossibilité de s 1enqu6rir - comme le veut leur structure dé
mocratique -de l'oTinion de leurs membres par voie de consul
tation. Elle n'entrave pas l'exercice du droit de libre-expres
sion dans le cadre des lois g6n~rales, ne crée pas non plus 
d'in6galité, ne viole pas le principe de la parité dans le con
flit du travail du fait, par exemple, qu'il est beaucoup plus 
simple pour les associations d'employeurs de s 1inîormer de la 
volant~ de leurs membres. 

Celui qui d6clenche un conflit elu travail incompatible 
avec la convention collective ne peut se voir disculpé simple
ment en invoquant le fait qu'il aurait commis une erreur d'ap
préciation quant à la situation juridique véritable. En r~gle 
générale, une telle erreur d' interl)rc5tation (juridique peut être 
évitée. Il incombe aux partenaires à la convention collective 
de vérifier soigneusement, eu égard aux conséquences de la 
grève, si leur comportement est compatible avec les règles ~ta
blies par la convention collective et avec le üroit. rour pro
céder à un examen sérieux à cet ~:ard, il faut peser le pour 
et le contre, Celui aui d6clenche un conflit du travail doit 
penser que la concepiion juridique ou 1il défend peut ne pas 
être pertinente. S 1 il passe n::5anmoins ?t 1 'article il cle·vra en 
supporter le risque. C'est le cas notamment lorsqu'une d8clara
tion formelle de son partenaire 2~ la-convention collective at
tire son attention sur le fait c_;ue l'action qu'il envisage est 
contraire à la conve:Ttion collective et CJ.Ue la partie adverse 
se r6serve tous les droits à dommaces-intér~ts. 

En vertu elu principe du lien causal ad~quat de la lér~is
lation r~zissant les dommages-int6r~ts, la d~cision - contraire 
à la convention collective - de référendum sur la grève est un 
des motifs ad~quats du dommage ?rovoqu~. La d~cision et l'orga
nisation du r5férendum contraires à la convention collective 

.4]62/59 f 
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ne sont pas des conditions préalables indifférentes et sano 
signification juridiq_ue par rapport à l'ordre de grève, mais bien 
des causes adéquatement fondées et absolument nécessaires du dom
mage. 

Si la renonciation au déclenchement de conflits du tra
vail pendant une certaine période ressort clairenent d'une con
vention de conciliation, le caractère illicite du conflit du tra
vail déclenché en violation de cette obligation de paix sociale 
est définitif au sens de la Cd::lve~tion et n'est pas seulement 
temporaire. En cons'3quence, la lutte ill ici te, une fois engagée, 
est et reste illicite, de sorte que, marne après l'expiration du 
d~lai, sa poursuite constitue une violation de l'obligation de 
paix sociale. 

Le déclenchement du conllit du travail ~ la suite du ré
férendum sur la grÈ~ve avant 1' échec des nogociations et avant 
l'expiration du délai de cinq jours n'6tait pas seulement lui
même contraire à la convention collective et, par consôr,uent, 
illicite~ il rendait également illicites les phases ultérieures 
du conflit du travail. La décision de procéder à un référendum 
ne devait pas Otre exécutée et l'ordre de gr~ve ne devait pas 
être donné à la suite du référendum illicite. De ce fait, 
l'ordre de grève et l'exécution de la gr0ve sont donc eux-mêmes 
contraires à la convention collective et, par conséqv.ent, illi
cites, 

Ainsi, il n'y a pa.s lieu de distinguer, dans l'ensemble 
du dommage provoqué, un dommage intervenu avant la fin de 1 1obli
gati8n de paix sociale et un dommage intervenu après. Au con
traire, la partie lésée n'a pas seulement droit à des dommages
intér~ts dans la mesure où le dommage est imputable au caract~re 
prématuré du déclenchement des initiatives de lutte; elle y a 
droit étant donné que la grève est une action constituant un 
tout qui ne peut donc être apprécié que globalement quant à ses 
conséquences. 

Celui qui prend l'initiative de déclencher un conflit du 
travail en violation d 1une oblieation de paix sociale consignée 
dans la convention collGctive ne peut pas invoquer le fait ~ue 
ce conflit du travail ~a serait produit en tout utat de cause, 
m@me sans cette violation et que son d6but n'aurait été que 
quelque peu retardé. Dans le droit des conflits du travail, les 
conventions sur 1 1 obligati')n de paix sociale seraient illu
soires si l'on en venait à tenir compte, comme motif de r6serve, 
d'une autre gr~ve éventuelle qui, elle, serait licite. 

(Tribunal Fédéral du Travail, 1ère Chambre 
Arr@t du 31.10.1958 - I AZR 632/57 
2ème instance: Tribunal du Travail du Land de Hambourg 
HUECK-NIPPERDEY-DIETZ - Nachschlagewerk des Bundesarbeits~erichts, 

Jahr~ang 1959, Heft 1) 

4762/59 f 
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AC~.1 IVITE DE LA HAUTE AUTORITE 

D A N S !1 E D 0 M A I N E S 0 C I A 1 
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EMPLOI 

Allocation Spéciale ~em:)ort3."ire aux Travailleurs den ~.{ines 
de ·BeJ~r;i;Uë---· -- -· -· -

Apr~s consultation du Comit~ Consultatif et sur avis 
conforme unanime du Conseil de I1Iinist1.,es, la Haute .Autorité a 
décidé le 1.6.59 de proroger du 1er Juin au 3o Septe~bre 1959 
la p6riode d'application do sn d5cision no 22 - 59 du 25.3.59 
(Cf. ! OU!EQLQ.ff~.9_:lt?l_~s;~ .. $.2~l]~!:llt~~ Enro.J2._éenne..§_; no 21, du 
3 Avril 1959 -page 418J59J relative à l'institution d'une 
nlloc3tion spéciale temporaire tendant à aider les travailleurs 
des entreprises chnrbonni~res de Eelcique contraints l du ch8-
mag·e partiel collectif par manque de d·'3bouchés de 1 1 entreprise. 

Le montant des fonds Qestin6s à financer l'allocation 
spéciale a été auecent~ de 3 millions d'unités de compte A.M.E. 

R8ada11tatiÇ>n 

La Jinute Autori tc~ a ôté saisie par 1e Couvernerr;_ent 
français d'une è.ernande visant à ~ai:ce bénc3ficier envircn 
50 ouvriers c13 la nino t

4
.,-: J?uits ~aint Gu.lrr:ior (Puy-de-Dôme) 

dos Jisfoottions du 0 23 de la Co~vention llelative aux Disposi
tions Transitoires. 
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SALAIRES 

A la fin de 1 r année 1955 et au è.ébut cle 1956, la Haute 
Autorité avait posé s:tx ~~.uestions cle caractère social R.U 

Comité Consultatif. 

Ln cin(tui(;mc de ces Questions, da-tée du 2o .1. 56, était 
libellée de la façon 3uivante: "De l'avis du Comité Consul

"tatif, quelles initic.tives la Haute Autorité pout-elle prendre, 
"en conformité avec les ùisposi tiono du Tl"aité, en vue de favori
"ser une liaison ration::1elle entre la structure des r8munéra
"tions et le niveau de la productivité, dans la perspective de 
"1 1 article 3 d.u ~:1·ait6 ?" 

La Commission Froblèmes du Travail du Comité Consultatif 
procéda à un premier-ë;:amen de la Question V. 

Puis le Comit6 lui-m~me adopta le 14 Janvier 1956, au 
cours de sa XXXIbme Session, une Résolution par laquelle il 
der;1o,ndai t à ln Haute Autorité de lui fournir la documents. ti on 
qui lui paraissait indispensable pour achever ult~rieurement 
1 'étude du pro-blème dont il avait été saisi. 

C'est ainsi que plusieurs Commissions instituées par la 
Haute Autorité furent amenées à entreprendre d'importants tra
vaux au sujet d8s modes de rémunération dans lesquels le salaire 
dépend soit totalement soit en partie de la production, du ren
dement ou de la productivit~. 

T 1 d' 1 ] ( R .. .. ' . . S' . t , C" • 1 t c d . 
• J une N e._ .es ..l-.. f2.~-.!:@.§.:.!_J.On 2_ .. :=:_~2- e ~-.~o.~J.a e e on J.-

ti<?.:.~·~ ~·r~y§:il - tê:E..~s de_ Fer) s 1est réunie une nouvelle fois 
le 26 Juin 1959. 

Elle a compl6t6 et quelque peu modifi6 un projet de 
Rapport de s~~nthèse \Jl2boro à parttr des renseignGments contenus 
dans des monographies nationales sur différents systèmes de 
liaison des aalaires 3. la production, au rendement 01.1 à la prc
ducti vi tô qui sont en usa.G'e <lans les mines de fer r:.' Allemagne, 
de ]1rance, d 1 Italie et du Luxembourg. 

Le Rappo:!:'t de Synthèse amendé O. la suite è.e la réu::1ion 
du 26.6.59 sera ronis ·- nvoc los :aono~,~:ra:nld.(~:J n:J:tio,.J.;::.lJ;..: -
au Comit~ Consultatif. 
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CONDI1,IONS DE TRAY.AIL 

f:l.y a maintenant un corta:t.n tor.1ps ·q1.1.e l 1a.Hm.1.tc .. 
r'l.utori té a chare-é un Groupe de Travail composé de ~ix juristes 
éminents et présidé par M. le Professeur DUB . .AHD, de la Faculté 
de Droit do Paris, d 10laborer une 8Eh~io d'études sur les princi
paux é.~Sp\jCtG du Droit elu rl'ravail dans les pays de la Communauté. 
Chacum de ces études comprentl six monographies nationales précé
dées d 1un Rapport de Synthèse rf.~digé 1)ar un des nembres du 
Groupe de Travail. 

Deux volumes ont d~jà ét6 6dit~s par les soins de la 
Eaute Autorité ( "Btude Comparative dos 3ourcos du Droi·b du 
Travail dans les Pays de la C.E.C.A.''- 1957 ; "La f:)tabilité 
de l'F;mploi dans le Droit des Pays l',:Jcmbres de la C,L;,C,A,'' 
- 1958 ) et un troisième ( "La Représentation des Trava:Llleurs 
sur le Plan de l'Entreprise dans le Droit des Pays Membres de 
la C.E.C.A." - 1959 ) sera dif1'us8 prochainement. 

Deux autres volumes sont en pr~paration, 

1) La:_protection_des ~rra.vailleurs en ca.o de Po~te. de 
1 1 Em_plo_};.• - Au cours de sa réunion des 16 et 17 l'Jars 1959, le 
Groupe de Travail "Sp6cio.listE~s du Droit du ·rra.vail 11 FtV·'li t exa
mil1é trois des monographies nationales. Il s'est penché, le 
1er et le 2 Juin, sur celles qui concernent, respectivement, 
l'Allemagne, l'Italie et le Luxembourg. Tv1.le Professeur I/lENGONI, 
de 1 1 Uni vorsi tô C.:.t tholique de Iviilan, va donc pouvoir établir 
le Rapport de Synth0se. 

2) l:.?.E_!l§..:iP~E-..:I.Sl.:i.s1iSLD.e .q__c?.o l.§._yrè.Y.S et "du L2_ck~out 
dans les r . ..,vs l.'Iembreo de la c.::~.c • ..:·~. - Ce volume IV de la 
------~d .... ~-- .. - ' ...... ~ ... 
collection HDroi t du Travail'' sora probablement disponible à 
la îin c1e llannée, dans les rlu'1trc lane-ue3 do la Communauté. 
Le GI'OUpe de rrru,vuil a en e.ffet approuvé, le 29 Juin, le Rapport 
de Synthèse de E. le Professeur EOHION, de 1 1Univorsité de Liège. 
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SECURITE, HTGIENE ET MEDECINE TIU TRAVAIL 

T' t !!ï.l t TT • 0 ' ' t 'Il ~_2{pGr S .èét9~_UrS .:.L1.l!Tia1.11S - v0C'i.lTJ. 8 

La Commission de llecherchcs 11}'acteurs IIumnins-38curi té" 
avait demandé .\ quatre experts de pr,~parer un programme de 
travail visant au d6velop?e~ent des contacts entre les cher
cheurs de la Comm.U!1auté qui étudient les facteurs humninn en 
relation avec la sc~curité. 

Les experts se oont r~unis le 3.6.59. 
Les surr~estions qu'ils ont formul~es seront exarnin~es, 

au cours de sa prochg,ine r6union, par la Commission "Facteurs 
llum8.ins-S écuri té". 

Ce Groupe de Travail a tenu sa seconde réunion lor. 
3 et 4.6.59. 

Les experts des orc-anis8.tions pL1tronales et ouvrières 
ont r)oursuivi la préparation d 1uil projet de -~uestionnaire des
tin6 à obtenir des entreprises des rensei~nements comparables 
sur les accidents du travail. Ces renseignements permettront 
d'élaborer des st:J.tistiques simples, dont la première portera
~ titre d 1 ess~i - cur 1 1année 1959. 

Le Groupe de Travail s'est mis d'accord sur le champ 
d'ap~lication du _pestionnaire: il couvrira les accidents 
ayant provoqu6 une incapacitci temporaire (d'au moins un jour, 
en ~lus de celui de l'accident), une incapacit~ permanente ou 
un déc~:s !!lais il se limitera aux ouvriers oui ont une activité 
sid.Srurt:;ique au sens du TI·ai té et ~U}: acci(Îents du t:ca.vail rœo
prement dits, Les accidents du trajet et ceux 0ui se produisent, 
par exemple, d~ns les installations sportives de 1 1cntreprise 
sont exclus; ainsi que lgs mal~dies ~rofession~elle3 - sauf une 
intoxic:::.tion 1n·u tale po.r 1 'ox~rde ca::..~boxü'l,J.e. 

J.1e Gro11pe de r:2ravail a é~~alern.ent rrécisé la portée c1es 
~iff~rentes rubri~ues du ~uestionnaire: Accide~ts du irQv~ll, 
Accidents Uortels, Incapacité Ferganente, etc •• , C'est ainsi 
ou' il ne fi:iudra il-:scrj_:t·e sous le titre d'Accidents du 1rravail 
~-ue cenx qui sont cles ''·.5·rhwments soudain3 survenüs"-sür-lës-
1 ieux du trHvail et ii 1 'occaoion a.o C8lni -ci" et aue les ac ci
dents qui auront ~2té sui vis, dans les 56 jours calend;;dres, 
çle lA. mort de la victime devront être comptés collli-ne ~,cs_i§;_e_gt.ê,. 
~O,!G2_1~. 
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Au cours àe leur prochaine réunion, les experts s 1effor
ce!'ont de trancher les deux questions suivantes : 

- les renseienements doivent-ils ou non @tre ventil~s 
par d~partements de production ? 

- comment classer les accidents qui entra1nent une in
capacité chev.9.uchant su1' deux ai~nées et ceux pour lesquels, 
lors de la cl8ture de l'exercice qui fait l'objet de la statis
tique, on r:.' a pn.s e:1core fixé le :pourcentage cl' inv:.:üidi t~ ? 

Enfin, avant de se prononcer sur 1 1 o:pportunit~ d'une 
réparti ti on supplément~1iro des accide11ts suivant leur cause, 
les exnerts ont estim6 ou'ils devaient attendre la r~union 
de statisticiens du tra;ail que le D.I.T. a lJrovue pour le mois 
de :t-roveu1bre. 

Commission den P:rod'lcteurs et iles Travailleurs nour la 
[@::!e.cinL_~J_]..a 3~~.?.;;:g}. té d;l_rrr.~Q --

Si la dernière session de cette CommiJsion a cornmenc~ 
le 30.6.59, elle a continué les 1er et 2 Juillet. Il en sera. 
donc rendu compte dans la prochaine livraison - qui sera con
sacrée au mois de Juillet - de la présente NOTE D 1 IlTFOID.1ATION. 

On sc bornora ~indiquer ici que l'Ordre du Jour était 
particnliè:rem.ent chare·é. 

La Comnission devnit notamment donner son avis sur cles 
projets de rt3cherchGs relatifs h la lutte technique contrè 
les poussières dans les mines ( 76 ,Projets? crédits <lemandés: 
2.473.000 .~;; ) et dans la sidérurgie ( 47 pro,jets; crédits 
demand~s: 3.032.000 ~ ) et entendre des exposés des Services 
ne la Haute Autorité sur l•otat d' avance::1ent d.es proG'ramme 
de rec~1erches 111Tc~.cteurs Eumains-Sécuri t~'', ''l18adaptation des 
Victimes d 11\ccidents du Travail et de 1\Ialadies Professionnelles" 
et "Iviéc-:_ecine du 1.i:ra.vail 11

• les Sorvices do la Haute Autorité 
devaient aussi inforuer la Commission sur les travaux en ma
ti~re de documentation dans le ~omaine de la S~curité et de 
la M6decino du Travail. 
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ORGANE PEFù~t.ANENT 

P00R LA SECURITE DJ'û·TS LES MINES DE HOUILLE 

9-ron:R_~~;';Çra~yai.l "Coq,rdinatioll_t?-es Ort~anioatio_ns de Sauvetage" 
( 3 et .1-.6.59) 
·~---~ ... --·--

Poursuivant le cycle des visites d 1 ~tude qu'il avait estim~ 
nécessaire d 'eÏfectuer d~;.ns des stations de sauvetage de diffé
rents pays, ce Groupe de 11ravail s 1 ost rendu à Mansfield et 
à D:)ncaster (Royaume-Uni). 

IJes responsables de centrales de sa'\lvetage qui conposent 
le Groupe de Travail ont ail1Si eu 1 'occasion do se faire une 
opinion sur un appareil respiratoire à air liquide. Les anglais 
espè::rent encore perfectionner cet appareil. Mais il est déj8. en 
service dans le tier;:; environ de 1-:;urs stations de sauvetage. 
~~uant anx autres, elles 8ontinuent Èt utiliser, comme su.r le 
Continent, des appareils dont l'alimentation est assurée par de 
1 'ox~rgène comprimé. 

Le Groupe de Travail a 6galement pu co~stater que les 
sta tion~1 dG s:J.uveta .. ge bri ta:1niques 6tudiai~3nt attentivement 
1 'influence de la chaleur et clc 1 1 humidité G.e 1 J n-tmosy.<h0~ro sur 
le comportement nhvsiuue dos sauveteurs et que, d 1une fa~on 
f~{;IH~rale, ellGD i1. ttacl:_~nie~~.t la plus grande importance à lour 
Gtl.rveill:J..nce m'~dicale, IJ08 sauveteurs sont so,1mi.s ü dos examens 
p6riodiques et - oxcopt~ ceux qui fo11t pa~tie de la premi~re 
é,JLuir:e - 2t un autre examen avant toute opération de s~1.uvotage, 
Lo:J 'li si touTs et lours hùtes ont procédi~ à un échange de vues 
arlœYf'ondi ,·j.u sujut dc=s teiltG sur lesq_ 1.lGls re};ose11t .leG di.ff8-
rcnts c0ntrelos Q~dicaux. 

~oua si~nalerons enfin ~10 le Groupe de Travail a assist~ 

- à des essais de liaison radio, 
r0servée à cet usag·e, entre stg,tion.~ de 
tion:Jde sauvet:tGe et cars (pendant les 
des interventions) 

par une onde courte 
sauvctace et entre sta
d~place~ents et aa cours 

- ainsi ou'~ la d6mon3tration d'un treuil dfeztraction 
mobile, compas~ de deux v6hicules (une gén~rat~ico cilec·~ri1ue 
actionnée paT un moteur Diesel et le treuil lui-Tiêmo), ~ltl:1. l)c::r
net la tranDlation de charges pouvJ.nt atteindre cir..q tonnes et 
qui est utilis8, en cas d 1 ava.ri3 ou d 1 immo:)iliso. tion des cages 
norwales, pour effectuer des r6parations ou remonter le per
sonnel. 
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Après avoir proc1d~>à titre exp6rimental, avec trois des 
appareils de diff~rents types dont on disnose actuellement, 
au contr8le électromagnr,~·::iquo de câbles d'extraction di vors et 
en service, cotte Sous-Commission a tenu une réunio_n sp0ciale 
pour confronter les vues àe ses membres li la suite des premiers 
essais et pour pr~ciser la m6thode ~ suivre dans les essais 
ultérieurs. 

La Sous-Commission a effectué ) Merlebach (F~ance) l'essai 
~u'ello avait pr~p3r6 au cours de sa préd6dente r~union, le lo.6.59. 

1 1 expôrience acquise met d'abord en évidence la co:n:oJ.exi té 
des problè~Ele s que pose le contrôle éloctromac;n8tiquo dos c.0.1Jles: 
ceLte complexitS tient ~otamment à la diversité des cables et à 
colle des défauts dont ils peuvent être affectés. 

Dos probl~mes reste~t pos~s à propos de: 

- la m6tho~e d 1 appr0ci~tion, ~ui ~eut ro~osor essentieJ.le~ent sur 
le relevé des j~ilo b:J.--is~.Js ou tendre à une ÛvJ.luation gJ.obale de 

- la l)r::rte cle x<]oistance sans di.stinrzuer selon l'origine de 
celle-ci~ 

la port~e ot 1 1interpr6tation des indications relatives tant à 
1 1 int8:rienr qu 1 à 1 1 e:z:ti5rieur du ctlble; 

- la dCtoction Jes causes de 1 1alt6ration not~e; 

- l'applicltion de la m~t~ode aux diff~rents types de câbles; 

- la nûcossité c:!e ne confier J.es appareils de contrôle qu'à. des 
spocio..listes. 

Cette Sous-Comuission a turmin 1j la pre:nière ph~_se de 
1 'étude clon.t le GrOLlpO de '.rrava .. il "Incendies et :81eux de :: ;.i.:.J.e s", 
préoccupé par les rla'1c;ers de l'emploi de l 1lru.ile, l'avait chrtrJée. 

}~lle a inver;.to::.~ié les propri•:tôs que les huiles et lubri
fiants devraient posstSder - tout en conservant leur pouvoir lu"Jri
fiant - pour pouvoir être cou.siaôrés cou1me incom:mstibles ou, Ju 
moins,comme difficilement inflammables, sans Gtre nocifs pour le 
11err;onnel et, cl' après cet invent<:dre, olle a établi une série de 
crit2res qui constituera en fait :.1ne défini tior. valable pour 
~,\.')ute la Communauté. 
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Il reste à mettre au point les exp6riences qui permettront 
de v~rifier si un produit d6terrnin~ r~unit bien - au triple point 
de vue de la technique, de la s6c.urité et de l'hygiène -les 
conditions indiqu~es dans la d~fiLition. 
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FORM.AT:ON PROFE3SIOHNE1JLE 

Pour les mines de charbon, la Haute Autorité avait diJjà 
organis~ une Session d'Etudes au sujet de la for~ation des 
piqueurs et une autre sur les probl~meo que le progr~s de la 
méc~nisation pose à la formation professionnelle des mineurs 
en général. 

Dans le cadre de cette action d'ensemble, une nouvelle 
Session d'Etudes, consacrée ~ la formation des a~ents de mat
trise du fond dans les c~arbonn2ges de la Communauté, a eu lieu 
à Luxembourg les 4 et 5 Juin 1959. 

Elle avait un double 0u.·t: fourr:ir aux p3rticirants 1 1 oc
casion de confroater leurs opinions et les r~sultats Je l 1 e~~6-
rienco qu'ils ont acquise dans leurs pays respectifs; perm0~tro 
à la Hr:lute .Antori té c~e compléter lo, docu~üentation 1u 1 elJ e a 
r6unie jusqu 1 ici en vue de 1 1 élalJora tion dr un Hn_pport de ;3~tn
th0se qui, après avoir reçu l 1a))rOb:::tti.on de la :3ous-Coramiosion 
f:.2L~.~i_on I~ro~-~-~sionnelle-~~;Q~n, s(3ra mis à la disgosi tian de 
tous les intéYessôs. 

Le Rapport de Synth~se constituera une étude syst~matique 
élaborée ~ partir 

cles morw·3'rap:.1ies quo plusieurs r~ersonn-::tli tés ont r~~digées, 
à l'intentioll des autres p,:lrt.ici]?~3.nts à 12. 3ossion, sur 
1 1 o:r:;yJ.r.i:Jation, 1a strrl.cture et les méthodes de la formation 
profossionnolle des agents de r:lEÎtrL:>e du fond dans les dH1r
bo:·~ncJ.~;e s de cliff {rent s }_)a~rs ; 

des exrosés intl'Odncti.fs !Jr8sentés ~u cours de la Session sur 
quelques sujets particuliers, co~me la sélection, la formation 
et le perfection.:;emont c1r;3 aé_;ents cie ma:îtriso du fond ct les 
COllnaissanc\3s qni luur sont n6cessn.i1'GS on mati?.Œe d 1 orga_;_ü
sation rationnelle du travcil~ de com8andemont et de sjcurit~; 

des discussions qui ont apnort{ les 4 et 5 Juin (sous la 
forme d 1 oxo.wrües~ de rE:u:..soi'~''llerne:1ts, d'avis et ùe ~.:;n·,·o;ostions) 
des compl6me~ts intéressant~ ot ~ux communicati0ns 6~~itos et 
aux expos6s oraux. 
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Il convient cle souligner que la Session a bénéficié d'une 
partici:pt1.tion nombreuse (15o personnes) et de la plus haute 
valeur. A la plupart des experts des Administrations des ldnes, 
des écoleo d 1onseic-nement minier, des entreT;ri~es et des syndi
cats ouvriers de nos cinq pays :pTo~lucteurs de cbarbon, s 1 étaient 
joints l.I. A.BEH.'l1H.AHD, Pr.:!sident üe la Commission de la 3~5curité, 
de 1 'H,yc;iène du Travail et de lo. Protection ~3o.ui taire de 1 'Assem
blée Parlementaire :européenne et dos rerœésentants de la Commis
sion de la C.El'E,, du Dureau International du Travail, de 
l'Acence Europ~enno de Produotivit6 et du National Goal Board. 

A la fin de la Session, :M. E~;RTRAND a tenu à féliciter 
la Il.:::J.ute .Autorité lJO'..lr 19.. (l".lali té des travaux C!Ui venaient de 
se d6rouler et, d 1 ~ne faço~ ~6n~rale, pour 1 1effort qu 1olle ac
complit en vue de rœor;;_ouv·oir et de d.ôvelop:per la forw::t.tion pro
fessionnelle clans les inllustries do la Cornmunaut3. 



55 

LOGEI:~1ENT 

Troisi~me Porgr~mme de Financ3ment pour la Gonstruction 
~-·-1o;;-;ë-;t·so;;~~iE_!s ·~--~----~- ---··-· · 

La Haute Autorité a conclu deux accords crace aux1uels 
pourra ~tre financée, à concurrence ë!.e 50 /~ du r.oût t)tal, 
1~ construction de 750 logements en Alle~agne (Sar~e) et de 
75 logements au Luxembourg. 

En vertu de l'accord qui a ét6 signé le 11.6.59 par 
la Eau te Autorité et la HLa.ndesbank und Girozentrale" (Sarre
bruck), la Haute iutorité fournit 400 millions de francs fran
çais provenant de ses fonds propres, à 1 % d 1 int6r@t, à la 
"L3.ndesbank und Girozentrale ", q_ui en ajoute elle-même 1. 200. 
C'est donc un montant correspondant à 1.600 millions de francs 
français que la "Landesbank und Girozentrale" sera en mesure 
de prêter, sur -proposition de la Haute Autorité, aux "Saar
bergwerke" (un milliard) et à la sid8rurgie sarroise - 600 
millions. 1 1int6r8t sera de 4~% et la durée de vinGt-cin~ 
ans. 

Cun.nt ù 1 1accorcl qui intéresse le Luxembourg, il pré
voit :1ue la Haute Autorité pr~te, pour vingt-trois ans et demi, 
à la "Caisse d 1Ep2rs-ne de 1 1Etat 11 

, 

- à un t::tux rle 1 1~, 10 millions 
prélevés sur ses fonds rropres; 

- à un taux de 5i %, 10 millions 
rroven~nt d'emprunts. 

de francs luxembour~eois 

de francs luxembourceois 

Sur proposition de la Haute .Autorité, la ''Caisse 
d'Epargne de l'Etat" pr~tera elle-même aux maîtres d'ouvrage, 
à 3~ ~ d 1intor0t et pour vinGt-trois ans et demi, les 20 mil
lions de francs luxemboure;oois o~ue représentent, au total, 
les deux prêts de la Eaute Autor'ito. 

Imnortance des Programmes de ?ina~cement de la Haute Autorit~ - ___ , ....... -------....--------· -·- ,. ____ .......... ...-.... --.... --~ ---- .... --..... ~ .... -~ ......... ~--·-- .. -... ......--~---

Pour les logements 3.U fi;:1:=tncemont desquels contribue 
la Haute Autorité, le chiffre de ;tO.OOO a été atteil'lt 
c 1 est au cours dn mois de ~Tnin 19)9 qu'a 6té prise ln d..Scision 
relative au fina,lcement d'un 40.000ème lo0ement. 

~!_at_i,~ 11V~~1_C:er1ent, a~_j_9_J&1].__},3.]9.t_3~.-~~nq progra·'~gles__§.e 

constrl~j;i'?ll_~-'inanc: .. ~~ par la Hante _iu,ltori t~ 

Voir le tableau de la page suivante. 
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Dr .l'! éd.. Kurt-Alf.ono JOCIIHEIM 
BA3ES LB LA REi\DlirT.ATIOH J?ONCTIONNELLE DXHS L.A REPUBLI ~UE 
P1JD.ERALE D 1 AIJLEI'.:JAGNT~ 
Collection de h~decine Sociale du ilinist~re Féd~ral du ~ravail 
et des Affaires Sociales; Nouvelle Série, :B1aDcicule 64 
1958, 2o3 pa.z-es 
-------......----.. ·----·---

L'ouvrage débute par un bref exposé de l'6volution 
et de l 1BPnlication des mesures de r~adant2tion fonctionnelle 
à l 1 6trang~r: Etats-Unis, Angleterre, F~;nce, Su~de, Pays-Bas, 
Autriche et Suisse. La 16gislation relative à la réadaptation, 
l'organisation, les mesures d 1aido professionnelle et de place~ 
ment et les aspects fin3nciers sont étudiés dans leurs grandes 
lignes. Les chiffres cités pour les mutilés, les diminués phy
siques et les invalides dans les diff:5rents pays montrent l'é
tendue du domaine de la réadaptation fonctionnelle et l'impor
tance du probl~me du point de vue 6conornique social et humsin. 

La majeure partie du 1ivre est consacrée aux mesures 
de réadaptation dans la République fédérale. L'auteur décrit 
notamment les étapes de la réadaptation dans le cadre de l~ lé
gislation sociale, le traitement en établissement hospitalier 7 
le post-traitement et l'ergothérapie. Il étudie ensuite "le 
placement des travailleurs'', qui est l'une des activités les 
plus délicatos. Un schéma montre selon quels critères "les 
int6ress6s doivent gtre diri~6s vers les établissements mo
biles ou fixes de rôadaptati;n", Ces crit8ros sont "à l'heure 
actuelle de caractère très th2orique, attendu q,1e l'on ne dis
pose en nombre suffisant ni d'installations mobiles ni d'ins
tallations fixes, permettant de proc~der rapidement, dans les 
différents cas, à un traitement ere;othérapeutique. 11 (p.38) 

Suivant des descriptions des maladies et infirmit~s 
chez les adolescents et les adultes, ainsi que d~s monographies 
aussi intéressantes pour le modecin du travail ~ue pour le spé
cialiste des queotions sociales. 

L'auteur décrit les organismes qui g~rent les pres
tations de r~aiaptation : administration des pensions de 
guerre. rigimes de s6curit6 sociale, assurances privées, pen
sions publiques, Office Féd5ral de :!?lacement et d 1.Assurance
ch8m~ge. Il fournit ~u~ai-tous renseignements sur leur compé
tence aux termes de la l0gislation et sur l'étendue de leurs 
tâches. 

Des tableaux donnent des exemples de calcul des pen
sions et prestatior~ accordée::> aux personnes réadaptées. En 
annexe, sont énurn3rées les institutions d'aide professionnelle 
prévues pour les jeunes, les adultes et les grands mutilés. 
On trouve enfin des extraits de la l65islation rGlutive ~ la 
l'GJ.daptation. 

Une bibliographie compl~te l'ouvrage. 
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Paul SADOUL - Maurice DUSAPIN 
L 1 EXPERTISE DE LA SILICOSE PULI~10N.AIRE - Bilan du Fonctionnement 
du Collège des Trois Médecins compétents en matière de I\1eumo
coniose de Nancy, 1959 
Imprimeries A. IIumblot et Cie, Nancy * 
234 pages; 42 figures, 15 tableaux 

,.,. , , f ,, Ce 11 bilan 11 a ete :prepare per :.:. le Pro esseur agrege 
Sadoul, dont les recherches et los publications en physio
pathologie respi~atoire font autorité: c!est lui qui a pr@té 
sa plume à ses deux collècuos titulaires et aux ·trois su~pléants 
du Coll~ge de Nancy. 

:~u1.n.t à i :. le :Docteur lJusapin, s 1 il ne fait pas partie 
du Collège, il ést l'auteur d'une thèse très remarquée dans la
quelle il a l)rillamment exposé cles données statisti(1ues eztraites 
de plus de mille dossiers médicaux. 

0 0 

Le livre commence par une description du rôle àes dix 
Collèges r~gionaux cle Trois Médecins qui ont ét~ institués en 
France par un décret du 18 Octobre 1952. 

Ces Coll~ges examinent les silicotiques qui ne rem
plissent ras les conditions (notamment, durée d'exposition 
au rist1ue) exigcies pour une rér)aration. Ils tranch~nt au~si 
-à la demande du malade, de l'employeur ou de la Securite 
~ociale - les li tiges soulev(~s r9.r 1 1 avis du m8decin inspec
teur sp6cialis~ en matibre de pneumoconiose. 

Avant que le c1:5cret du 17 Octobre 1957 ne vienne rô
du.ire leur compétence, les Collè.ces étaient m€hne obliGatoire
mont consult~s dans touo les ~as de complications pulmonaires 
(soit tuberculose soit pneumotorax) ou cardiaques (insuffi
sance cardiaque droite) do la silicose. 

J..~es membres du Collège de Nancy regrettent que 
" 1 1appréciation de complications souvent d8licates à :prouver 
" ait été retirée aux CollèGes pour être confioe à des experts 
" isolés ne disposant souvent que de moJrens d 'investic;ation 
" restreints. " · 

:~oi qu'il en soit, il appartient aux Collèges d'appor
ter les garanties d6sirables, en l'état actuel des connais
sances médicales, pour une r6paration équitable et impartiale 
de la silicose. · 

.. Intervenant fr~qu;,::;;tr~omt auprès des chefs d 1 entreprise, 
des modecins du travail et des Médecins tra~tants, ils rôa
lisent en outre, snr le plan pr6ventif, une collaborCLtion 
aussi utile qu'efficace. 

* 

0 0 

Cet ouvrage a aussi été publié par la Librairie Masson 
et Cie, dans la Collection de I:Iéctecine Légale. 



6o 

Les lecteurs des al.J.trGs pays de la C.E. C. Ji. a::_l}"\r:]cieront 
1 'i-:J.,~e qu 1ollt eue ~:l~. ~)adoul et :Dusay:in de con;3acrer un c]l3.)i
tre hune a~illlyse historique et sritique de l'ensemble do la 
1-S:::-iulation franÇJ.~_se l'elative à la silicose et de ro)roJ.n:ire 
à la fin do leur livre deux des p~i~cipuux textes ŒUi r~gissent 
er'.~.· ·0""'"n0o .L .... a -~6 ·v:~r·· t;Oï'l ·le: la "'l., l. co se · ~ .L (.l.J • v -~ l. ~ 1.1 (A. '-'~ ~l. ... ....~., ,_. .::) . ..L • 

le d-~crot no 57 - 1176 du 17 Octobre 10~)7 11 fi::::a.nt les rlOdn.
lit~s S)~Ciales d'application à la silicose et à 1 1abestose 
professioLnelles d~ Livre IV du Coda de la S6curité Sociale''; 

1 'un de:3 ,~ua::t.""ante tableaux ~~ui sont Llnn2X(J~3 U1.1 r~. f·~.P. è.u 
31.12.46. Co tableau (no ~:5) ü.~finit l:t silicose ~;:cofussion
nolle et é~l.~o_mèTe les tr2vau~: <.Jo:1t 1 1 ox:~~cntion :·u:tbi tu0lle 
est susce~tible de ~rovo0uer l2s m2l2die8 cons5cutives à 
1 1 inhala ti on de ï\OUS si 21~e s cor1tenant (e la 3ili ce li bi'G. 
Il a ôtt~ assoupli ]JLr des cl08rets en de.:te rJ.es .21 .·~oû.t 1950 
et 13 Septe~bre 1955. 

La comp:Jrcür3on ~~ui est f-J.i te, 2~u:c p~:1ges 94 - S'7, entre 
les d.)fini tions lô~;t::~les de la silico-tubc~rculo:.:1e r:;n :ï?r2nce, 
en 11llemacno, en ]r;l.z·i(_~uo? en Italie et aux Ia~.rn-:Go.s ost L~nosi 
très ins truc ti ve au point de vue ète la Communmlt 8. l\l;rè· s nvoir 
ra:rY9el6 (~U 'en ·.F'I'3.nce ·l(:?S droits ~t r~jpara ti on n:J sont ouverts 

• "! • J . 1 ' !- ·' • , • • ~ 1 que Gl .ta SJ .. lcose esG ec.T·ac·curJ_see au mJ.nllîmm par u.:.1o no~~lu a-
tian ~ cros 5r~ins et la tuborc~lose par ln pr~sence ~e bacilles 
de =~o cl1 dan~~ les crachat ;3, . : ~. ::)ae o~1J et JJ1.1sa~Jin sculic;n·Jnt 
11 la :L'i:j'cJ.OUr de la cléf:Lr:i tio:1 1:5.::·~~-le fre.nçaiso 11 

- " rizaeur" 
qui explique, par exeMple, gue lo ColJ~ce Qe ilrrncy nrait ras pu 
re connaître coœ;J.e : sil~.co-tuberculeux cr:;rtains r;J.ineurs f'rOl1ta
liers ajrant travRi11é èi.ans les :î1ov.:Lll~n:n; ~~o Lorraine et :lui 
:::r':raic~r;.t t,5 reconnun p:<_T les ox~!:::)!'tf3 ,'J.l1e:::n.-·nc1s. Toutefoi::-J, les 
aLJ_t-::urs cro·; r.=>;~.t dovoiT ajouter; " Gi los 1·:;.,.-:isl.'J_tenrD étrangers 
11 e.d:üÎ::?tte::.·.:.-t .PlUD f.-, Cl. Ï nr-10 ,-lt 'l'Ll 1 Gi1 T:'rronr•e 1~') --C, l. ar;'"''0° t:t' .-. c'l r::. COJ""-. -· · ~ C-{.1 ..t ~ '-' l ,f 1.: .._ J... 1...1.- ~..; ...J .. ••• ... ) ,! .J.. t..J v . -.J' ..._. ll 

"plicution tubnrculeuc;e c1e la :Jilicose et s 1ils n'ont 1)8-S ju.:;é 
" utile d'en clonner u~1o \L}!.ïn:L ti on aussi :précL3e, il ne ::e.ut 
" }X~S oubLier c1:u 1 à 1 1 ·-~tranc·er, la 1~ :3p~~ri:ltion de lo.. silico-tulJer-
11 culose est souvent beaucoup moins :~~énéreuse sur le plan fi-
" ntlncier ~1ue cello r;ui est .octro2.rée on 1.. 1Yancc~. " 

·Toujours au point de vue de la Communauté, on lira u.vec 
intôrôt let r-~ronso- aue i~·I. ;:).:J.cloul et Dus:n;in re:!roduisent 
é,;rlGE'c011t en ~nnexe - ~r)e lu C:lisso i\uto~1ome" dos s;ciétés C.e 
~:3ocou::r·s Linières ii une uuestJon r:,ui 1ui avait été pos'3e le 
2c3.3.53 au suj<3t de;::; dis~:JoDitions ap~ùicables aux ouvriers 
a:rant 8t:] exposés .~~ nn ri;-.:;,·~~ue silico·bique 2L 1 1 :.~trnace,er. LR 
Cai s ::;e _,:iu to~1ome rapJ!G 11 e d 1 a l)ord que, d 1 une fa ;on ('!,'Gn~:Srale, 
11 la 1é:.:;i:::;l~1tioi1 frLlnÇaise cLes Acci.}o11ta du 111T.'lV:J.il et cles 
" Ln,l::,dirs P~:·ofo ssinnnelles ne fait 2-ucune distinction entre 
" le a OlX'/riers fran~~~·ais o t Strnn;~~e:rs, d:';s 1 1 instant où ils 
11 trava,illent et r-.3si(i2nt en l-_l

1rance n<::]tror~ol:i. trd.LLe." Ger:e:neJtnt, 
11 la 1 ~:~':i.slation française cle r:il)~-.::'ation et c~e ))réver:..tion c:es 
11 accic~GlltS r}u trav:J.il ot :~.es l!18l:::vJ.j_o8 p:ro;.:'essionneJ.lGS n 1est 
" t:Jpi,l1icable c:u 1su:c accidents snTvenus et aux mal3dies pro-
11 fessionnelles contractées en ~:;_;.'éU18G nFH~ro:poli taine. "·Du~~c, 
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s'a{s:issant de la silicose, "il n'est pas possible de cu;'ulor 
11 les pori odes ~~~ 'OXJ:lO~d t:Lon au risque en Prance et hors d.e 
" .i?ru.nce. Aucune convention ~le Sécu::·ito ,3ociale conclue or1tre 
" la Prance et un pa;ys étraar_ser n'a, jusqu'à présont, admis le 
" cur:1ul des p(§riorles cl 1(3XI'-Osition au risqu.e de silicose dans 
11 d·aux ou pJ.usi.eurs pa;y-s. " La Caisse tutonone :!;)récise enfin 
que le cumul de deux prest.J.tions pour une ;r:ême mala:iie profes
sionne 11e est par contre ::t.'or;·,·lelle:~ont interdit par les conven
tions 1Ji1.'3_tc';r~-tles ç,ui sont iLLtervellUes ontl'O la J:?rance - d'une 
part - et, d'autre part, 1 1 Allema:ne, l'Italie, le ~1xembourg 
et les Pay3-B--1a. 

Pour e:.1 terminer avec ce oui se rapporte directement 
à la C.~.C.A., ~ous si;nalero~s eue i~~ Sadoul et DuGapin font 
allur.;ion à ur.e enqu€3te môd.icale q_ui a été menée c:1ez les mineurs 
de :fer lor1·ai~1s et qu'ils n'omettent pas d'en ntt:cibuer le meS
rite èl la Ha.ute Autorité. 

0 0 

~TI~. Sadoul et Dusapin 6nuo~rent et commentent les phases 
successives des expertises qy.e lo Collège de Nancy m?~ne au cours 
des cinq ou six jours d 1hos'Y)ita1:Loation qui sont OTdinairement 
impos~s aux malades: 

interrogatoire Dur 1 es ax~. t0c~3dent s -;?I'Ofe ssionnel a 
ezamon clinique ; 
deux clich~s stundardJ, radioscopie et, dans plus d'un 
tiers des c·uJ, tomocra~',1:ios ; 
tests sr)i:!:·o_::-ra~:111i::_ues l(:;.:tux ; 
mesure du volume r;cidu8l ; 
tr?Js souvent, ~-.:rG 11Ve Ce l' ac(~t;;rlcholinrJ ; 
fr~quemment, étude des varia~les respir~toires au 
ccurs d'un oxercicc musculaire de du.r6e 1noyenne ; 
fré\lUernment aussi, étude des échan,zos alv0olaires ; 
recherche syst6matiq~e et r~~~t6e de bacilles de Koch 
dans 1 1expectorution ; 
mesure de la vitesse de s6dimentntion ; 
pour dépister l'hypertension rulmonaire, cathétérisme 
du coeur droit. Celui-ci n'est bien entendu prati1ué 
que quand il est indispensable de disposer des données 
h~modynamiqnes et lorsque l'examen clinique, la radio
f3Tapi.de, 1 1 électrocardiogr~~phe, 1 1 étndà des échanges 
respiratoires et les exercicGs n'ont pas permis de 
poser un dia&nostic certain. Il faut en outre que le 
malade donne son consentement et aue ce consentement 
soit éclairé et entière~ent libre: 
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Los auteurs d6veloppe~t enouite les r6sultats de le'exr~
rience c..j_ue le Collège a tt(:qT~_:Je. -lf-

j_ titre d 1exor.1ples, nous citerons les r·:)serV!JS \LUi sont 
6mises quant h la radioscopie; ainsi ~ue les remdrques nui sont 
formul<Ses our la .ravité des cons2quences du temps do latence 
radiolog·iq_ue et sur 1 'insn:LL'i sance (les épreuves :fonctionr~e lles 
resrJir,ltoiros :Jrescritos par la loi. 

Lo CoJ.l,:~~e de Nancy a ô:::;·alement 5t,~ co::dui t Êt r.1et cre 
en doute 1 1efficacit6 des dif~~rents bar~ues 0ui ont 6t6 6tablis 
en vue de -~;uidor les e::p··;rts dans la d:5tsr;;:ill~:;t{on du.taux cl 1in
caDacit5. Il consi~~re 0ue, ~emo si on ne ret~ent ~ue les per
turba ti ons fonc-.:tionne lle s que subit le r;mlade, on Ee saurait r~
duire leur 0v::Lltlat:Lon à une o-,_~r~ration J.ri thmétiGue 818mentaire : 
elle reste un acte m~dico-l~g~l da~s touto 1 1 ac~eption du terme. 

0 0 

Dépassant le simple 11 bilan " auc:tuel les auteurs pré
ten·1aie;1t 1)orner leur am bi ti on, ce livre est un ouvrage scienti
fi~ue de qualit6.· 

Il apporte une contribution pr6cieuse à la connaissance 
d.es co:n:plicatioliS :pulmonaires et cardiaques de la .silicose. 

Nous en retiendrons, d'autre part,une étude ap~rofondie 
de Ll plH?umoconioso des min.eul'S de fer. 

Pour lès aute~rs, 1 1inQividualité clini~ue, radioloci~ue 
et anatomi:1ue de la sidérose c:~t cert~:üne. On ne peut en tout 
c::: s y:;"• s 1 1 assimi 1er à un inof:.L'c.HlrJif ta toua1:;e elu parenchys:re. 
Ello n 1ost pas CO!l3tamr:·lent d 1 8·loJ.ution "béllicne,. 3i ses cor1pli
cations tuberculeuses sont e~ce~tionnelles 9 ses complications 
cardiaques ne le sont ~as - et elles a,?araissent parfois en 
1 1a1Jsence de tout syndrome e::1:)hys0:1ateux. Le Co1l()c;e a eu 
1 1 occasion ù. 1 ez1.r.üner de nom-:-n·eu:x: mineurs cle for porteurs 
d'images radiologiques sJnSi~leoent fiormalos ot so plaignent 
pourtant de dyspn~e : il n 1y a pas de parallélisme entro l'at
teinte radiolOJique et l'atteinte foncticnnelle. 

* Les trav3.ux dont ce livre rend compte se sont étendus sur 
une pG:i."'io.Je cle .. trois ans ( 11 ;:;eptel.ibre 1954-lor Septem1)l'e 1957) 
et ils ont rey;os:J sur l'examen cle 1.361 dossiers. De ;plus, la 
vari~t6 des entreprises de la r~eion a pormis au CollèBe de 
HA.llCY de ne :pas se lirui ter aux miueurs de charbon: il a aussi 
étr.1·:lié les pneumoconios0s qu 1 o.n renco~tre dans les minos de 
for (sid0rose), les carribres, los faienceries, les fa~riques 
de céraraiques, les fonderies, etc ••• 
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Enfin, bien que Li.M. Sadoul et Dusapin n 1 nient cherché 
" n1 a donner une vue d 1encemblo de la silicose ni m~me un 
"aperçu complet de l'expertise ", leu1" livre cl0it être mis au 
nombre de ceux qui s'efforcent de jeter les bases d'une doctrine 
de la réparation. 

C 1 ost ainsi r1.u 1 il sugg(:re q11e la sid8rose soit offi
ciellement admise comme maladie professionnelle indemnisable et 
qu'il demande que les con~itions m6Jico-l~cales d'attribution 
des prestations pour complications tub0rculeuJes de la silicose 
ne comportant plus l'existence radiologique minima d'un semis 
nodulaire à gros grains. 
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